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A) LES ETAPES DE LA CONSTRUCTION 

DU PROJET COMMUNAL 

1. Raisons et objectifs 
 

é à la révision de Moirans, à travers son Projet 
veloppement Durables, est de revoir les objectifs fixés par le PLU actuel et 

 . Celles-ci concernent autant les 
espaces bâtis, les équipe  la protection de 

1. 
 
La révision  : 

- Mettre en compatibilité le PLU avec le contexte législatif et les documents supra-communaux 
notamment le SCOT de la Région Urbaine de Grenoble, le Schéma de secteur du Pays Voironnais 
et le PLH du Pays Voironnais. 

- Définir un projet de territoire qui répond aux besoins identifiés, notamment en matière de 
logement (offre diversifiée et adaptée aux besoins de la population) 

- Décliner un aménagement qui limite la consommation foncière des terres agricoles et naturelles 
tout en densifiant et renouvelant les tissus urbains existants.  

-  
- Préserver et valoriser le cadre de vie de qualité par le maintien des terres agricoles, des paysages 

emblématiques, du patrimoine bâti et des secteurs aux enjeux environnementaux forts.  
- Adapter le document aux projets urbains en cours sur le territoire de la commune. 

 
Outre prescrit par le cadre législatif et réglementaire en vigueur et à 
respecter, qui se traduit lui-même par la définition dre en matière de démographie, de 
perspectives de construction de logement 8 en ce qui concerne Moirans) et de 
modération de la consommation des espaces naturels et agricoles, la commune présente un enjeu 
remarquable sur le plan environnemental et paysager. 
En réponse à cet enjeu, les orientations du PADD et ses déclinaisons réglementaires visent en priorité à 
prendre en compte la préservation du patrimoine naturel et écologique qui ponctue le territoire 
communal  à savoir en particulier la préservation des ntérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF), des bâtiments classés et inscrits au patrimoine des monuments historiques, le 
continuum forestier, les réservoirs de biodiversité inscrits au SCRE, les corridors écologiques  et ce, en 

 ces secteurs à enjeux naturels. 
Moirans pour les 

la révision du PLU 

compte tenu de leur multiplicité. La commune est soumise à deux Plans de Prévention des Risques 

 

de terrain. 

 
 

                                                             
1 Intégration de la notion de « réseaux d'énergie* » au PADD des PLU/I (*électricité, gaz, éolien, géothermie, 
photovoltaïque, chauffage urbain, réseaux de climatisation) dans le respect de la Loi relative à la Transition Energétique 
pour une Croissance Verte (TCEV) du 17 août 2015 
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2. Des enjeux aux orientations 
 

PADD visent à répondre à ces besoins au travers des orientations 
 

 
Les enjeux sont les suivants : 
 
DYNAMIQUES DEMOGRAPHIQUES  
 

• Poursuivre la variation démographique positive en assurant un maintien positif du solde 

migratoire et du solde naturel  

logement répondant ,2% de croissance par an, 

cohérent avec les objectifs du SCoT et du Schéma de secteur du Pays Voironnais. 

•  La commune, 

logements afin de répondre de manière plus efficace à leurs besoins tout en veillant à mener une 

réflexion intercommunale. 

• 

résidentiels de chaque habitant  

jeunes ménages, des personnes célibataires et des personnes âgées devront être une priorité dans 

une recherche de mixité intergénérationnelle et sociale.  

• 

démographique envisagé  Moirans vise à mettre en avant et faire valoir ses atouts en termes de 

démographique et de mixité intergénérationnelle et sociale 

 

DYNAMIQUES RESIDENTIELLES  
 

• Développer de nouvelles formes urbaines / une nouvelle typologie de logements pour 

favoriser le parcours résidentiel sur la commune 

en veillant à la mixité  La réal  diversifiée et adaptée aux besoins 

mixité des 

opérations, afin de favoriser le parcours résidentiel dans la commune. 

• Permettre le renouvellement urbain  espace préférentiel de développement deux 

sites (site de la SADAC, quartier gare) ont été identifiés comme favorables à une intensification de 

la trame urbaine et à la mixité fonctionnelle (habitat / économie / équipement), en cohérence avec 

les enjeux du SCoT et du Schéma de secteur. 

 

DYNAMIQUES SOCIO-ECONOMIQUES 
 

•  en 

  

le respect des objectifs du SCoT, ce qui passe notamment par le maintien a minima des activités 

économiques sur le territoire communal voire leur développement et leur diversification. Les 
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activités économiques présentes sur le territoire sont diverses : commerce, industrie, services, 

agriculture etc. et restent à préserver. 

• Valoriser et maintenir les zones n maintien des emplois sur la commune  

 zone  puissent participer directement au confortement de 

te. Pour ce faire, il est permis de densifier, principalement la zone 

économique pour accueillir de nouvelles activités. 

• Développer les secteurs porteurs de dynamisme local  

sa notoriété régionale. De plus, les locaux commerciaux du centre-ville sont également à réinvestir 

afin de renforcer la vitalité  

• Renforcer les activités économiques du quartier gare  Le secteur de la gare présente un 

potentiel important en termes de 

miser ses capacités  (habitat, équipement et activité).   

•  La 

commune souhaite renforcer son développement économique grâce à ses atouts qui sont 

notamment grandes entreprises installées sur la commune. Ils forment 

un socle sur lequel  le dynamisme économique de Moirans peut être basé afin de renforcer son 

poids dans son environnement local. 

• erciale de proximité  La  volonté communale est de 

permettre la diversité des fonctions urbaines notamment dans les espaces préférentiels, afin 

enveloppe urbaine.  

•   

Moirans par notamment les cultures de noyers et le maraîchage, les élus portent un véritable 

objectif de préservation et de valorisation de ces activités à travers leur projet communal. 

 
EQUIPEMENTS 
 

• M  au regard des exigences démographiques ; Conforter, voire 

poursuivre le développement des équipements et des services au regard de la croissance 

démographique à venir  

8 ipements et de 

services au  Pl  e maison de 

santé  

• Adapter et améliorer le fonctionnement des équipements et des services au regard de la 

croissance démographique actuelle et à venir : rénover, remplacer les équipements arrivant 

en fin de vie ; envisager la création de nouveaux équipements ; relocaliser certains 

équipements existants  Afin de pallier la vétusté de certains équipements, la commune a lancé 

piscine. 

• Faire en sorte que  équipements soit un élément qui participe 

pleinement au dynamisme de Moirans  En réponse à cet enjeu, les orientations prises par la 

commune sont : le loisirs ainsi que la prise en compte 

de la capacité des réseaux (eaux pluviales et assainissement)  

sur ces-derniers est un facteur indispensable à prendre en considération, des travaux seront 

engagés en cas de nécessité. Le développement des communications numériques (développement 
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du très haut débit, installation de fourreaux pour la fibre optique) est une condition d

et d . 

 
ACCESSIBILITE ET DEPLACEMENTS 
 

• 

 ; Favoriser le développement des liaisons 

douces  place 

 ou encore la création de nouveaux 

cheminements piétons. Les grands projets communaux intègrent des cheminements doux au sein 

de leurs périmètres afin de multiplier les déplacements doux. Le quar

proximité aux infrastructures de transport en commun et au centre-bourg, vise à développer les 

cheminements doux. 

• 

s multimodal)   Le développement des transports en commun, notamment autour 

de la gare, est une volonté de la commune présente dans son projet territorial. Elle souhaite, afin 

axes de transport en commun et renforcer le pôle multimodal notamment dans le quartier gare et 

 

• Repenser les déplacements   Le projet communal met en 

évidence un besoin de réorganisation des déplacements au sein de son territoire afin de renforcer 

le lien entre le centre et les différents quartiers, notamment en diversifiant les modes de transport 

au profit des modes doux. Le projet de renouvellement du quartier gare, situé dans un périmètre 

de 500m autour du pôle multimodal, est un atout essentiel pour développer les cheminements 

intra-communaux notamment piétons et cyclables. Les autres projets de la commune (SADAC, 

Jardins des Violettes), situés à proximité immédiate du centre-bourg, valorisant les cheminements 

a commune. 

 
ORGANISATION ET PERCEPTIONS DU TERRITOIRE COMMUNAL 
 

• Préserver le cadre de vie valorisant, identitaire et structurant  

cadre de vie et paysager co s inscrites dans son PADD. Les 

espaces agricoles et forestiers composent et , ils contribuent à 

. 

• Sauvegarder et valoriser les éléments forts du paysage communal, permettant de conserver 

 Le projet 

de territoire met en exergue un objectif de maintien et de valorisation de la diversité des entités 

paysagères et patrimoniales (boisements, rivières, espaces ouverts agricoles, la nuciculture, etc.). 

• 

 bâti ; Préserver, aménager qualitativement les entrées de 

ville identifiées  De manière générale, il est proposé par le biais du projet de territoire un 

besoin de maintenir des espaces de respiration, répondant notamment à des enjeux de 

perméabilité des sols. 
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limiter sur certains secteurs stratégiques, notamment les entrées de ville depuis le quartier gare et 

les Jardins des Violettes.   

• Traiter qualitativement les transitions entre les différentes unités paysagères (espace 

agricole, espace urbain, espace boisé) ; Travailler le traitement paysager pour atténuer la 

transition espaces naturels-hameaux/espace urbain ; requalifier les espaces publics  Il 

s agricoles, espaces urbanisés, espaces 

boisés) notamment en travaillant les franges paysagères dans les projets  Les 

paysagères sont imposées.  

• 

visuelles  Les vues remarquables seront préservées par leur intégration dans les réflexions 

 et les entrées de ville 

seront préservées, dans une logique de valorisation du territoire. 

 
ENVIRONNEMENT NATUREL 
 

•  ; Prendre en 

compte les différentes mesures de protection  Il sera indispensable de tenir compte des 

contraintes de topographie et des risques identifiés (inondation, ruissellement, pollution, etc.) dans 

la définition des zones constructibles, et de prendre en compte les périmètres environnementaux 

réglementaires et informatifs (ZNIEFF, réservoirs de biodiversité du SRCE, etc.). 

• Préserver et valoriser le patrimoine naturel de qualité présent sur le territoire  Il conviendra 

dentité de la 

commune de Moirans et définir les mesures de préservation adaptées. 

• Intégrer la notion de trame verte et bleue dans les projets urbains ; Maintenir et renforcer les 

coulées vertes  

commune au sein de la trame verte et bleue régionale et y encadrer les pratiques humaines. Il 

 nature en ville », afin de maintenir des espaces 

de  urbaine. 

• Préserver les ressources naturelles et la biodiversité  Il conviendra de garantir le maintien des 

 

•  Il conviendra de 

des abords de ces espaces. Ceci se confirme par les choix des élus en faveur des projets de 

renouvellement (quartier gare, SADAC, Champlong-les-Fleurs, Valmorge) pour développer la 

commune. 

• Maintenir les espaces verts de respiration au sein de la trame urbaine, maintenir les vergers 

 Dans une logique de maîtri  de conserver des espaces non 

artificialisés afin de permettre un

paysagère  

• Intégrer les risques dans les projets de développement urbain  Les plans de prévention des 

sont à prendre en compte ; ces derniers 

sont traduits dans le règlement du PLU ainsi que dans la cartes des aléas. 
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• Préserver la ressource en eau  Le captage en eau potable présent sur la commune est à 

de protection doit être mis en place 

conformément aux prescriptions du SCoT. 

 
ENVIRONNEMENT AGRICOLE 
 

• Maintenir les exploitations agricoles sur la commune, pour assurer la pérennité de 

agricole à Moirans ; Accompagner les éventuelles mutations du tissu agricole ; Favoriser 

 

ogique de Moirans 

e de viabilité 

économique pour les exploitations mais également pour le rôle éco-  

 

leur utilisation actuelle. Toutefois, ces orientations doivent intégrer au préalable la question des 

risques  

 
ENVIRONNEMENT URBAIN 
 

• Renforcer et conforter les centralités ; Connecter les différentes polarités  La commune vise 

à un développement urbain concentré principalement dans les espaces préférentiels, 

conformément aux documents supra communaux. 

• Poursuivre la densification, notamment du tissu urbain du centre-ville, tout en préservant 

du respect des règlementations nationales (loi 

ALUR, loi Grenelle)  

constructible disponible 

réalisations futures. 

cette identification. 

• Favoriser une mixité des fonctions (habitat, économie, équipements, commerces, services)  

 y sera privilégiée. 

• Préserver et valoriser le patrimoine architectural et urbain remarquable (château, bâtiment 

 ; Préserver le bâti ancien et intégrer les 

nouvelles constructions  

architectural et urbain, sur la base de trois grandes orientations 

 ; Identifier les bâtis et 

éléments patrimoniaux à préserver ; Garantir la préservation des bâtis traditionnels. 
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3. Potentiel foncier et réceptivité du territoire 
 
 

 Construction du projet communal 
 

quatre questionnements : 
 Que prescrivent le Schéma de secteur, le PLH et le SCoT pour la commune de Moirans ?  
  
 Quels seront les besoins induits ? 
 Quelles sont les capacités foncières du territoire pour les accueillir et où ? 

 
Les tendances démographiques et résidentielles relevées lors de la phase de prospective, sont les suivantes : 

o Une croissance démographique qui augmente de manière constante  
o Une production du nombre de logements faible ces dernières années 
o Une baisse constante de la taille moyenne des ménages 
o Une population mun  

 
 

 Estimation des besoins « qualitatifs » et « quantitatifs » 
 

En matière démographique, Moirans comptait pour rappel 7 989 habitants en 2014 (derniers chiffres 
disponibles publiquement, source INSEE). 
les années 1970-1980, la population moirannaise est toujours croissante. Le solde naturel (positif) est sur les 
quinze dernières années en augmentation passant de +0,5% à +0,9% entre 1990 et 2013. Le solde migratoire 
quant à lui est devenu négatif (-0,1% entre 1999 et 2013). 

La commune se trouve dans une situation où les besoins endogènes en logements sont importants pour 
maintenir la population actuelle. Une augmentation du parc de logement depuis 1982 répond à divers 
phénomènes : renouvellement, desserrement, taux de vacances etc. Ainsi, sur la période 2008-2013, la 

76 résidences 
principales pour maintenir la population communale à son niveau de 2008. 

Par ailleurs, dans le respect des orientations du PLH du Pays Voironnais, la commune souhaiterait 
maintenir sa croissance démographique positive justifiée par son positionnement 
Grenoble et son besoin de renouvellement de population. Les objectifs portés par le PADD sont de 
maintenir une croissance démographique positive et 

atteindre au maximum 1,2  à venir. Le choix de 
cette croissance modérée est porté par la volonté de la commune de parvenir à maîtriser les besoins 
en équipements publics, à maintenir la qualité du cadre de vie et préserver le patrimoine écologique 
et naturel présents à Moirans, qui participen  

Par ailleurs, les documents supra communaux fixent précisément pour Moirans les objectifs de 

construction de logements suivants : 

- SCoT : au moins 5,5 logements par an pour 1 000 habitants => soit une moyenne de 43 logements 

/ an au minimum 

- Schéma de secteur, approuvé en 2015 et ayant une vision à 15-20 ans, reprend les objectifs du 

SCoT en termes de production de logement.  

- PLH : pour la période 2012-2017 fixe une production moyenne de 80 logements / an (soit 480 

25% des nouveaux logements en logements locatifs sociaux  

 

L  besoins en logements sur Moirans nécessite une prise en compte des logements réalisés 

ces dernières années, notamment au regard des objectifs fixés par le SCoT 2. 
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Le tableau ci-dessous illustre cette prise en compte et les o s. 

 

 
2012 2013 2014 2015 2016 

Objectif annuel (PLH ou 
SCOT) 80 80 80 80 80 

Total Objectif par période 400 

Production mesurée/estimée 44 77 

Différence 279 

A programmer           
 

 

 
 

Les clés de compréhension sont les suivantes : 

- 2 7 : ainsi, ce sont 80 logements que doit réaliser en 

moyenne la commune chaque année. 

-  

45 logements par an. 

 

obation prévue pour le PLU (fin 2017), ce sont 

480 logements qui doivent être réalisés. Or uniquement 121 ont été produits en janvier 2016, ce qui 

représente un  logements par rapport aux objectifs du PLH. 

 

Le PLU doit prévoir une programmation sur 12 ans, soit de 2017 à 2029. Aux objectifs annuels fixés 

par le PLH (2017) et le Schéma de secteur (2018 à 2029) se retranche le manque issu de ces dernières 

années, soit un besoin en logements estimé à 854 sur la période de mise en U (soit en 

moyenne près de 51 logements/an). 

 
Parmi les enjeux que la commune doit relever, celui de la mixité urbaine et sociale apparaît également 

pour 
assurer un renouvellement de la population qui tend à vieillir. 

 

- 
individuel pur en accession est devenu très cher, 

- opulation âgée qui souhaiterait rester sur la commune dans des logements plus 
adaptés, en location ou en accession 

Moirans soumis aux obligations de logements sociaux de la loi SRU, poursuit la diversification de son parc 
de logements pour permettre un parcours résidentiel sur la commune et accueillir des populations 
diversifiées. L  prévue est pratiquement atteinte, soumise à 20% de logements sociaux, la ville de 
Moirans compte en 2015 plus de 19,8% de son parc en logement  social. Les orientations du PADD 
proposent de diversifier le parc de logements dans les espaces préférentiels de développement, en priorité 

 identifiés (secteurs de la SADAC, Pérelle, secteur Gare
entre autre également de développer des 
logements intermédiaires (tant sur les formes bâties que sur la nature du produit logement). Les projets 

2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029

80 45 45 45 45 45 45 45 45 45 45 45

80

854

495
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urbains, traduits réglementairement par le biais des orie
notamment, précisent ces intentions de proposer une offre diversifiée de logement (individuel, 
intermédiaire, collectif) pour répondre aux attentes et besoins de la population actuelle et future. De plus, 
plusieurs sites de mixité sont définis au sein de la trame urbaine représentant un tènement foncier 

sociaux.  

 
 

 Estimation des surfaces disponibles 
 

contraint par de nombreuses 
ruptures physiques et géographiques (les zones humides, six ZNIEFF, deux arrêtés préfectoraux de 
protection de biotope, les sites Natura 2000 à proximité de la commune, les nombreux espaces agricoles
qui restreignent les disponibilités foncières ou du moins conditionnent fortement leurs utilisations.  
Au regard des besoins en logements estimés selon différentes hypothèses et pour accueillir une population 
nouve  du territoire de Moirans. 

construire selon le PLU en vigueur. 

Le nouveau con
autant la capacité des terrains situés au sein du tissu urbain existant que 

dans les secteurs en extension urbaine. Les opérations, q

respectant des seuils minimum de densités. 

Aussi ont été distingués, conformément au SCoT : 

- les dents creuses : parcelles actuellement non construites et non attenantes à des propriétés 
bâties en tant que jardin ou potager, classées en zones urbaine, et/ou non soumises à un 
Emplacement Réservé ou un Espace Boisé Classé. 

- les terrains dont les caractéristiques permettent une division parcellaire (accès à une voirie 
existante, surface importante, présence des principaux réseaux, etc.). 

- les terrains situés dans des zones potentielles de renouvellement urbain. 
- les parcelles inscrites dans des n future dans le PLU en vigueur (AU à vocation 

 
 

ation légèrement moins consommatrice de 

diversifiée. Mais, la densité doit être acceptable, en lien avec les caractéristiques de Moirans, pour 
maintenir la qualité du cadre de vie et préserver le patrimoine écologique et naturel présents sur la 
commune, et correspondre aux attentes du marché local du logement. 
 
Les dispositions de la loi ALUR insistent enfin sur la mobilisation des logements vacants. 

Le taux de logements vacants en 2013 est de 6,8%. Ce taux permet de dégager une offre de logements 

complémentaire par le biais de la réoccupation des logements inoccupés. On estime q

logements vacants inférieur à 5% limite fortement les possibilités de réoccupation des logements inoccupés 

car ce taux inclut  
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4. L’intensification de la trame urbaine existante  
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Nota : les cartographies ci-dessus constituent des documents de travail et ne préjugent pas des classements 
approuvés dans le document final. 
 
 

-
notamment sur les coteaux. 
 

ainsi mis en évidence un potentiel diffus et conséquent. Néanmoins, plusieurs 
des opportunités théoriques identifiées ne constituaient pas toutes des solutions adaptées à un 

 
 renforcement de la centralité visait également à 

naturels ou liés aux risques. 
 

 
 

tégré le compte foncier. 
 
 
Concernant les unités foncières, elles constituent un volume plus faible et seules quelques opportunités ont 
été décelées et retenues. 
 

localisées et correspondent en réalité aux projets de renouvellement urbain de Moirans :  
o Le Site dit de la SADAC 
o Le site du Bourg dont le projet est lancé 
o Le site du quartier Gare 

 

renouvellement dont les enjeux dépassent le seul objectif de réduction de la consommation foncière. Par 
ailleurs, ils int

 
 

 
 
 

 Le Site dit de la SADAC 
 

res et déjà identifié au sein du PLU actuel. 
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majeurs du développement moirannais, notamment par sa position centrale mais également par le 
renouvel  
 

médiathèque) et des services 
(commerces), il joue un rôle majeur dans le confortement de la centralité.  
 

 e du site.  

attendus. De plus, ce site est concerné par un secteur de mixité sociale ; une part du parc de logement 
produit correspondra à des logements locatifs sociaux (12%).  
Un traitement paysager d  

 Le porche de la SADAC sera 
 sera également 

où v nter des commerces mais également par des cheminements doux qui contribueront 
au maillage du site.  
 
 

 Le Quartier gare 
 

renouvellement essentiel pour le territoire qui répond à de multiples enjeux : 
-  
- la requalification de  
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- l
 de Moirans 

-  
Moirans. 

-  et la valorisation de la desserte viaire de ce secteur. 
 

Le quartier gare a été identifié comme espace prioritaire de développement urbain par plusieurs 
documents supra communaux tels que le SCOT de la Région Urbaine Grenobloise ou le Schéma de secteur 
du Pays Voironnais. Ce secteur est perçu comme un véritable atout pour le confortement urbain de la 
centralité voironnaise au sein 
renouvellement urbaine.  
 

 

Programmation valant règlement a été déclinée. Elle est par ailleurs identifiée comme zone AUoap au plan 
de zonage.  
 

visant à promouvoir des formes urbaines renouvelées et 
innovantes, à assurer une mixité des fonctions (habitat, économie, commerces, etc.) et une mixité sociale 

 
 
Le maillage viaire du secteur est réorganisé 
offres de transport en commun présentes (ferroviaire, bus urbains et départementaux, autocars scolaires). 

ainsi que de 
valoriser les connexions au sein du quartier et avec les secteurs environnants 
mobilités douces. 
 

 visant à augmenter les ouvertures 

environnement paysager.   
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Les risques, notamment en ce qui concerne la pollution des sols et les nuisances sonores liées à la voie ferrée 
et la route départementale, doivent être intégrés dans la régénération du quartier.  
 

ne 
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5. La définition de secteurs d’extension 
 

hectares), 
autorisant notamment un développement conséquent au Sud de la commune (Pérelle / rue de la Coste) 
mais également au Nord (2 zones AU sur le site de Champfeuillet). 
 

ntensification au sein du 

foncier libre dans la trame. 
  
En ce sens, et compte tenu des objectifs importants que la commune entend se fixer en matière de 

 
 
Néanmoins, plusieurs sites ont été soient maintenus, soit identifiés, en réponse à de nouveaux enjeux 
inscrits au PADD. 
 

Urbain. 
 
Il faut noter que sont seules présentées ici les zone prévoyant un développement sur des sites 

vent recouvrir des sites urbains 
(Quartier gare, SADAC). 
 

 

 Le site de la Pérelle 

 

Ce secteur déjà inscrit au PLU actuel a été réduit  à sa partie la plus haute, insérée entre la trame bâtie du 
secteur résidentiel et la zone de la Pichatière. 
 

 
Il doit permettre 
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Son positionnement entend également répondre à des enjeux de déplacement en permettant de décliner 
de futurs accès directs depu  la Gare sans avoir à remonter par la rue de la 
Coste.  
A ce titre, deux emplacements réservés et un principe de cheminement accessible par mode doux sont 
déclinés dans le PLU. 
 

hydrauliques de la zone, celle-ci étant concernée en limite Est par un fossé.  
 

paysagère. En effet, le reclassement du sud du secteur 
en zone agricole génère de fait une transition à prévoir entre la limite de la zone AUc et la zone A. Une 
frange paysagère devra être déclinée, en lien avec les enjeux hydrauliques du secteur. Le fossé existant doit 
également être préservé notamment pour la gestion des eaux pluviales sur le site et un retrait 
inconstructible est à prévoir. 
 

vocation agricole le site étant occupée à 90% par de la culture céréalière. La partie la plus au Nord constitue 
une bande enherbée et entretien mécaniquement. La potentialité écologique est très faible au regard de cet 
usage. Seule la partie identifiée au titre des zones humides revêt un enjeu spécifique dont le classement au 

 
 

Vue sur le site de la Pérelle. 

 

aux remarques émises a 

reclassée en zone Naturelle. Seules subsistent dans le secte La ville de 

mener à bien un projet de logements

 à la 

projets de renouvellement tels que le site SADAC. 
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En ce sens, la zone de la Pérelle constitue désormais la seule extension de la commune pour les 

prochaines années. 

 

Le site dit des Jardins des Violettes 

 
Ce secteur concerne en réalité un ensemble déjà pour partie bâti mais dont une partie du zonage actuel (N) 

 
 
 

 
 
Ce projet répond à plusieurs enjeux primordiaux : 

- Permettre p

 entité Nord comportant 
actuellement un bâti ancien

 
- Sécuriser les déplacements : le projet devra arrière 

du site, autorisant les futurs occupants à rejoindre le centre de Moirans par les berges de la Morge 
et non plus depuis la route départementale où la circulation est importante.  

- Maintenir le caractère paysager du site, en lien avec les éléments déjà présents 
forme un élément paysager caractéristique du site à mettre en valeur. Les éléments naturels qui 
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ceinturent le site (Morge en arrière, continuité naturelle au Sud) doivent être maintenus afin de 
. 

 
 
 Secteurs des Pautes - Montmartel 

 
Composée de deux entités, également inscrites au PLU actuel en tant que zone U, cette zone a été 
maintenue au regard de son positionnement au sein de la trame urbaine. Elle viendra à la fois conforter un 
secteur assimilable à une dent- tion sur la partie Est du territoire. Le site ne 
comprend aucun risque alors que de nombreux de secteurs moirannais sont concernés par au moins un 
risque (inondation, canalisation, mouvement de terrain). 
Situé à proximité des axes de transport et à courte distance du centre-ville il répond à un objectif de mixité 
des typologies de logement en proposant une implantation dans un cadre autre que les seuls secteurs de 

 Le site veillera à ne pas créer de nouvel accès sur la RD1085 au Sud.. 
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B) LE CHOIX DES ORIENTATIONS DU 

PADD  

 
é à la révision de Moirans, à travers son Projet 

patrimoine écologique et naturel tout en poursuivant le développement urbain et économique 
communal. 
 
Cette partie permet de justifier les choix retenus pour établir le projet en confrontant les orientations 

opérées vis-à-

législatives récentes (notamment les lois Grenelle et ALUR) 
décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de l'urbanisme et à la modernisation du 

. 
 
 

1. Des enjeux du diagnostic à la définition du projet de territoire 
 
 
Sur la base du diagnostic, notamment enrichi par les démarches de concertation, l est organisé 
autour de 4 axes stratégiques, eux-

9. 
 
 
Les quatre axes stratégiques sont : 
 
AXE 1 : Poursuivre un développement urbain cohérent et maîtrisé 
AXE 2 : Conforter le dynamisme économique et anticiper les évolutions  
AXE 3 :  
AXE 4 : Soutenir le développement par des réseaux adaptés 
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AXE 1 : Poursuivre un développement urbain cohérent et 

maîtrisé 
 
 

une croissance démographique 
 et de , tout en respectant les objectifs du SCoT, du 

Schéma de secteur et du PLH et en conservant les caractéristiques urbaines et environnementales de 
Moirans. 
 

-avant 
est estimé à environ 854  : 

- une identification du potentiel foncier réellement constructible disponible au sein de la trame 
urbaine, 

- s préférentiels. 
 

 
 
Cet axe spécifique du PADD (AXE 1) est dédié au développement de Moirans à travers la promotion de 

 veillant à réduire la consommation 
foncière et prendre en considération les risques potentiels. 
 

 : 
- Le cadrage des documents supra communaux (SCoT, Schéma de secteur, PLH) qui définissent 

 
- Les projets communaux engagés qui permettent un renouvellement de la trame urbaine 

centrale 
- n de limiter la consommation foncière 
- augmenter la population moirannaise, de manière maîtrisée, 

2029. 
 
Treize objectifs sont alors identifiés, regroupés sous sept enjeux majeurs : 

- Définir des secteurs de développement favorisant la mixité des fonctions  
- Réduire la consommation foncière 
-  
- Appuyer le développement urbain sur le secteur gare 
-  
- Intégrer les risques  
- Renforcer  

 
 

 Définir des secteurs de développement favorisant la mixité des fonctions 

 

maîtriser la consommation foncière et définir la composition de ceux-ci.  
Ces secteurs se caractérisent de diverses manières : 

- Poursuite de projets en cours 
- Urbanisation redéfinie sur les secteurs dits périphériques : redéfinition des enveloppes urbaines afin 

de réduire les potentialités de développement les moins pertinentes, notamment au regard des 
enjeux de risques ou environnementaux. 
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Cet objectif permet de contrôler la localisation des créations de logement et proposer une mixité des 
fonctions : habitat, équipement, commerces et activité sur ces secteurs. Il vise également à répondre de 
manière plus pertinente aux besoins et attentes de la population.  
 
 

 Réduire la consommation foncière 

 

ressort, ceci se traduit de différentes manières. principalement de protéger les espaces agricoles, de 
maintenir les espaces cultivés et de pérenniser leurs fonctions qui sont de plusieurs ordres : économique, 
écologique et paysagère.  
Le respect de cette orientation passe également par la garantie baine dans les espaces 

 Ainsi 

renouvellement urbain à travers les projets de qualification du quartier gare et le renouvellement du bourg 
(site de la SADAC). autant plus pertinent que la commune dispose dans son ancien PLU 

 
 
 

 Identi  

 
Toujours dans une logique de maîtrise de la consommation foncière, la d  
permet de répondre de manière plus adéquate aux enjeux de déplacement, de risques, de proximité des 
équipements etc.  

 : le site 
de la Pérelle, à destination p . 
Cette identification préalable a pour objectif de limiter 
et ainsi prioriser certains secteurs de la commune, en continuité avec le tissu urbain. Elle permet également 
de répondre aux besoins généraux et intergénérationnels en logement et aux besoins spécifiques du 

  
 : les Jardins des Violettes qui répond 

ur des Pautes  Montmartel qui 
vient conforter la trame urbaine. 
 
A

 
 
 

 Appuyer le développement urbain sur le secteur gare 

 
Le projet  de renouvellement urbain du secteur de la gare vise à constituer un nouveau quartier associant 

centre-

urbanisme et mobilités.  
 
Identifié par le SCOT de la région urbaine Grenobloise comme espace prioritaire de développement urbain 

Schéma de secteur du Pays Voironnais, le projet quartier gare doit promouvoir un développement urbain 
qualitatif : 

-  
- Favorisant le renouvellement urbain.  
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- Proposant des formes urbaines renouvelées et innovantes (capables de répondre aux aspirations à 
une certaine intimité tout en limitant la consommation d  

- Assurant la mixité des fonctions (habitat, économie commerce, etc.) et la mixité sociale. 
 
La proximité de la gare confère en outre à ce projet des enjeux de : 

- 
 

- mixité fonctionnelle valorisant les différents usages. 
 

de développer ici un quartier complémentaire et non concurrentiel au centre-ville : 
- en valorisant les liens avec le centre via des aménagements multimodaux qualitatifs le long de la 

route de la gare notamment, 
- en promouvant une offre de logements complémentaire en termes de typologies, 
- et en développant des activités économiques non concurrentielles aux commerces de proximité 

bien présents au centre-ville 
 

renouvellement urbain de ce secteur est de réussir un quartier où toutes les fonctions se trouvent 
valorisées tout en améliorant les perceptions pour les usagers de ces grands axes : 

- Les activités économiques implantées le long de la RD1085, très passante et donc peu appropriée 
 

rythme de façades qualitatives 
- Les logements implantés en second rang pour échapper aux nuisances sonores tout en bénéficiant 

des vues sur les massifs. Le tissu de 
vues depuis la voie ferrée en offrant une alternance de pignons bâtis et de criques vertes. 

 
 

 
 

 Diversifier l  

 
1,2% 

 et , dans le respect des 
objectifs définis par les documents supra communaux avec lesquels le PLU doit être compatible. 
Pour atteindre cet objectif, le nombre de logements nécessaires au maintien et à la croissance 
démographique est estimé à environ 854 logements à cet horizon 2029. 
 

développer le parcours résidentiel des habitants, la municipalité souhaite 

certains besoins spécifiques de la population actuelle mais également de cel
Moirans (logements pour personnes âgées, pour les jeunes, logements locatifs sociaux, etc.), pour cela 
quatre sites de mixité sociale sont créés.  
 
De plus, des règles ont été établies et inscrites dans le règlement du PLU afin de permettre une 

 
 

offre un nouveau potentiel en centre-ville susceptible 
de diversifier les types de logements actuellement présents. 
 
Par ai (sédentarisation) donne de meilleures 



 Commune de Moirans 

Page | 29 
Rapport de présentation  Dossier PLU Approuvé 
    

 il est rappelé que le schéma départemental est en cours 
de révision. 
 
La diversi  
patrimoine et de la qualité du cadre bâti, du respect des caractéristiques bâties et paysagères des 
constructions existantes et du confort des logements, qui se fera par : 
 

- âties (collectif, intermédiaire, individuel 
 communal, 

- logements aux profils des habitants et des nouveaux arrivants, 
- intégration des normes de construction 

liés aux risques,  
- La diver  
- Le recours aux techniques de construction ou de réhabilitation relevant des objectifs du 

développement durable. 
 

 

 Intégrer les risques 

 
 a mis en évidence la présence de nombreux risques sur la commune : 

- Inondation : par débordement, crues torrentielles ou remontée de nappes phréatiques 
- Mouvement de terrain : glissement de terrain et sismicité moyenne 
- Tempête (arrêté de catastrophes naturelles en novembre 1982) 

 
La commune est fortement exposée aux   de plusieurs arrêtés : 

-  
- arrêté de catastrophes naturelles de type inondations et coulées de boue en 1991, 2002 et 2007 

 
L et par remontée de nappes phréatiques dans la partie sud de la 
commune principalement sont les plus importants. La rivière de la Morge est également sujette aux crues 
torrentielles ; les hameaux des Iles, Petites Iles, les Vernes et le bourg sont identifiés comme des secteurs à 
risque fort. 
 

a commune est également touchée par des risques technologiques de transport de 
matières dangereuses par les canalisations, les voies ferrées et la route ainsi que des risques de rupture de 
barrage (Moirans est situé en aval de 6 barrages). 
 

Moirans est soumise à trois Plans de Prévention des Risques, inondation (PPRi) et technologique (PPRt) : 
- PPRi de la Morge et ses affluents 

approuvé en 2004 
-  par crue à débordement lent é en 2006 
- PPRt Titanobel  

 
Ces plans de prévention imposent un certain nombre de mesures et de restrictions en termes 

 que le PLU doit suivre. Ils prescrivent les zones constructibles, les mesures sur les biens et 
les activités existantes, les règles générales de prévention et de protection etc. 
 
A travers le PADD, la carte des enjeux 
des risques da  Les élus, 
par leurs connaissances du territoire, ont contribué 

 à travers une adaptation du règlement et du zonage notamment dans le secteur des Iles. Il 
convient donc de réaliser un projet qui expose le moins possible les habitants à ces risques.   
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servitudes liées aux nombreuses canalisations qui traversent le territoire. 
Le recentrage du développement communal sur le centre-
nouveaux sites aux périmètres de dangers. 
 
 

  

 

 (renouvellement, réhabilitation, développement) 
équipements afin de pouvoir répondre aux besoins et aux attentes de la population moirannaise actuelle et 
à venir. 
 

co
sociétales (maison de santé, maison de retraite) 
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 : 
 

Objectif maximal de 1,2% de croissance démographique par an en moyenne à  
 

Définir des secteurs préférentiels de développement afin de favoriser la mixité fonctionnelle 
 

parcours résidentiel des habitants 
 

Promouvoir le renouvellement urbain du territoire 
 

 
 

Intensification de la trame urbaine existante 
 

Définition   
 

 et redéfinition des analyses urbaines au regard des enjeux 
environnementaux et de risques 

 
 

 
Prendre en considération les risques dans les aménagements et procédures 
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AXE 2 : Conforter le dynamisme économique et anticiper les 

évolutions 
 

région urbaine de Grenoble. Ce rôle est notamment lié à son dynamisme économique. Avec un indicateur 
s années, Moirans est une ville attractive 

économiquement .  
 
Afin de  sur la commune, les élus 

de la commune, 
 

 
andes thématiques qui sont les suivantes : 

-  
-  
- La mixité des activités 
- Le tourisme 
-  

 
 

  

 

vironnement 
économique sur cinq secteurs  :  

-  : la zone mixte la plus vaste et principal atout économique de la commune regroupant 
activités tertiaires, commerces, industries et équipements 

- Le centre-ville où commerces et services sont majoritaires 
- La gare : cette zone artisanale et industrielle a vocation à se restructurer avec le renouvellement du 

quartier gare 
- s ancienne actuellement saturée 
- Valmorge 

davantage, dont une partie prévoit une reconversion notamment au regard de sa proximité avec le 
centre bourg. 

 
  

Il vise à restructurer  afin 
. Ce quartier, défini comme prioritaire pour le 

développement de Moirans devra accueillir de nouvelles activités génératrices , 
tout en veillant à la cohérence avec le développement résidentiel de la zone. 
 

ns. 
Source de nombreux emplois, les élus souhaitent la renforcer en maintenan

 
Les règles applicables aux zones d
été apportées  au nouveau règlement.   
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Le PADD 

proximité semblent essentiels. Celle-ci se situe principalement en centre-ville où les rez-de-chaussée des 
constructions accueillent des locaux commerciaux et des activités de services. La présence de nombreux 

 
 
La municipalité souhaite mettre en place des outils de protection des linéaires commerciaux afin de 

-bourg.  

entation, essentielle et peu représentée, ont vocation à se développer.  
 
 

 La mixité des activités 

 
L s (petits commerces, services, moyennes surfaces, 

, cohérentes avec le tissu bâti, et favorisant 
 : 

-  
- permettre une diversité des fonctions urbaines notamment dans les espaces préférentiels sur les 

secteurs de renouvellement, 
-  

 

adaptées aux qualifications des habitants.  
 

 

 
  

 
t dans la législation nationale, est repris et valorisé 

La commune envisage le maintien et la 
possibilité de diversification des exploitations agricoles de la commune et la prise en compte des secteurs 
agricoles identifiés lors de la procédure de révision. 
 
L  
enjeu économique à conserver et à valoriser.  
Connu entre autres pour son AOC de la Noix de Grenoble, Moirans souhaite poursuivre la préservation de 

, promouvoir une agriculture de qualité et encourager le développement des exploitations 
existantes.  
La commune incite les recours aux produits locaux notamment pour les repas scolaires. Elle encourage les 
ventes directes à la ferme ainsi que la diversification des activités agricoles pouvant avoir un potentiel 
touristique. 
 
Le zonage a permis de :  

- Reclasser des zones à urbaniser en zones agricoles 
-  
-  agricoles 
-  
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 : 

 
 

 
 

 
 

 
Promouvoir le tourisme 

 
Préserver  
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AXE 3 : Mettre l’environnement au cœur du projet 

d’aménagement 
 
Le développement urbain entraîne une grande consommation des sols et des ressources naturelles au 

 
 

 
 

 

nationaux en veillant à une utilisation raisonnée des ressources de son environnement. Moirans dispose 

souhaitent voir renforcer notamment pour les générations futures. 
 
Les grandes orientations découlant de cette stratégie sont les suivantes : 

- Préserver la diversité naturelle des milieux 
-  
- Conserver et mettre en valeur le patrimoine bâti, architectural et urbain 
- Intégrer le fonctionnement hydraulique du territoire 

 
 

 Préserver la diversité naturelle des milieux 

 

naturels : 
- Cinq ZNIEFF (zones  : quatre de type I et 

une de type II, 
- 1 site classé et 2 sites inscrits aux Monuments Historiques (le Château de la Motte, le Couvent des 

-Pierre), 
- De nombreux corrido

Région, du SCoT de la région urbaine de Grenoble et de la Communauté l
Voironnais, 

- Des espaces agricoles, 
- Un arrêté préfectoral de protection de biotope 

 
 
La prise en compte et la protection de ces espaces emblématiques et la prise en compte des milieux 
naturels en présence apparaissent comme une priorité. Il convient donc de définir un projet qui impacte le 

 
Enfin, Moirans doit également intégrer à son projet la prise en compte du Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE) de Rhône-Alpes, qui constitue le volet régional de la trame verte et bleue et qui retient 

pour la commune les objectifs suivants : 

- Préserver et/ou remettre en bon état  : 

ntre le Vercors et la Chartreuse, 

.  

- Préserver les grands espaces agricoles participant à la fonctionnalité écologique du territoire 

- Préserver des espaces perméables terrestres (continuités écologiques fonctionnelles assurant un rôle 

de corridor entre les réservoirs de biodiversité)   
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infrastructures au niveau des réservoirs de biodiversité. 
Les milieux naturels de qualité sont une opportunité de développement des continuités naturelles et de 

 au cadre de vie de 
 

Pour cela, plusieurs 
eau ainsi que de préserver les zones humides, les réservoirs de 

biodiversité et les corridors écologiques. 
 
 

 Valoriser la qualité paysagère de la commune 

 
Afin de conforter une trame verte dans le tissu urbain, les aménagements paysagers mis en place à Moirans 
contribuent à la qualité du cadre de vie, mais permettent également une mise à distance des nuisances des 
infrastructures. Ces aménagements sont à conforter et à préserver, notamment dans une logique de liaison 
avec les espaces naturels présents sur le territoire. 
Moirans se situe en plaine dont sa partie nord est davantage marquée par la topographie (amphithéâtre de 
Moirans), ce qui offre des ouvertures sur les massifs de la Chartreuse et du Vercors de grande qualité. Une 
attention particulière sera portée sur la préservation de ces perspectives, qui participent à la composition 
du proj ouverture sur le paysage sera systématiquement intégrée dans les 

 
En outre, les espaces agricoles situés principalement sur la partie sud du territoire communal détiennent un 
rôle de transition paysagère et environnementale entre les espaces urbanisés de la commune et le massif du 
Vercors, qui est à préserver. Ces interfaces entre les unités paysagères devront ainsi être gérées, notamment 
en travaillant les franges paysagères dans les projets   site de projet localisé à 
la Pérelle, qui comporte une orientation visant à maintenir ou à créer une frange paysagère en limite du 
projet. 
Le classement des deux site  poulaillers en zone Ah autorise la démolition des poulaillers, ce qui 
représente un enjeu sanitaire et paysager important. 
 

 

 Conserver et mettre en valeur le patrimoine bâti, architectural et urbain 

 
Le patrimoine bâti, architectural et urbain de qualité sera préservé (éléments patrimoniaux ponctuels, 

 -19 du 

qualité du cadre de vie présente à Moirans. De plus, le centre-bourg est déjà concerné par les périmètres de 
protection des monuments historiques (zone ABF). 
 

inventaire patrimonial du pays voironnais incluant de fait Moirans. Dès les retours de cette étude (2018), la 

 En 
complément, la commune pourra également procéder à une évolution de son document, notamment afin 

 
 

 
Ainsi les réalisations à venir (projets publics 
respecter des règles visant à garantir une architecture de qualité, qui plus est au regard de projets localisés 

 es objectifs du Grenelle 

bâtiments tout en respectant le caractère patrimonial de la commune. 
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 Intégrer le fonctionnement hydraulique du territoire 

 

fonctionnement hydraulique dans les projets et opérations 
valorisation des ressources en eau présentes sur la commune de manière qualitative et quantitative. Pour 

. 

biodiversité,  

 
 3 : 

 
Préserver la diversité écologique et naturelle 

 
Renforcer la trame verte et bleue 

 
Valoriser les points de vue de grande qualité paysagère  

 
Conserver les bâtis patrimoniaux de qualité (Porte de la SADAC) 

 
Garantir une ressource en eau de qualité en quantité suffisante 
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AXE 4 : Soutenir le développement par des réseaux adaptés 
 

le SCoT, la 
 

 

etc.) pour faciliter leur 
usage.  
 

technologies de télécommunication.  
met en 

développement des réseaux numériques.   
  

 : 

- Diversifier les modes de déplacements 
- Intégrer les transports en commun et pôle multimodal 
- Renforcer les liaisons douces 
- Adapter le stationnement 
- Réaménager les espaces publics des secteurs prioritaires 
- Développer les itinéraires touristiques 
- Intégrer les risques et nuisances 
- Favoriser le développement numérique 

 
Ce chapitre du PADD relatif aux déplacements ambitionne une révision de la politique globale de 

 
 
 

 Diversifier les modes de déplacements 

 

Pour cela, la commune vise à diversifier des modes de déplacements : circulations douces, transports en 
commun, co-voiturage etc.   
Les réflexions qui à ce titre doivent être particulièrement intégrées au PLU sont celles relatives à la 

s notamment, dans une logique de développement des modes doux, la régularisation 
 

 
 , la ville de 

Moirans souhaite développer un pôle multimodal. Le changement de mode de transport serait alors facilité, 
notamment pour les déplacements dans les quartiers alentours Dans la 

st porté sur le report des modes de déplacement, 
plusieurs cheminements doux sont également prévus.  
 

une des orientations prises par la commune vise à permettre des liaisons piétonnes, notamment entre les 
quartiers, facilitant les rapprochements entre logements, équipements et commerces. La création de 
nouvelles pistes cyclables permettra un meilleur maillage de la commune. Plusieurs tronçons reliant les 
différents équipements entre eux par voies douces sont envisagés dans le PADD.  
Sur les secteurs identifiés comme prioritaires au développement, une valorisation et une sécurisation de 

des accès 
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Sur le site de la Pérelle, un emplacement réservé est créé afin de réaliser des cheminements piétons et 
cyclables en bordure de site. cipe de liaisonnement des 
secteurs résidentiels, notamment dans un espace proche des gares de Moirans. Il doit permettre de mieux 
desservir ce secteur et envisager une accroche avec le principe de cheminement inscrit en direction de la 
Gare. 

s au reste de la ville se matérialise 
nt ainsi un accès plus sécurisé au centre-

ville pour les piétons et vélos, leur évit . Par ailleurs, l OAP doit également 
éviter la création d accès sur la RD en réutilisant/réaménagement ceux existants. 
 

 

 Intégrer les transports en commun  

 
Dans un objectif de diminution des déplacements individuels en voiture 

s de 
transport collec
présence du pôle multimodal ainsi que de la desserte en transport en commun.  
Moirans encourage  ce type de transport. 
 
 

 Adapter le stationnement 

 
x 

s s de stationnement de 
manière proportionnelle au nombre de logements locatifs aidés par prêt (PLAI) pour les opérations 

e par transport 

hameaux éloignés des lignes de transport collectif. 
De plus, au regard de  développement des modes doux, des besoins de stationnement vélo sont 
indispensables. de faciliter la création de ce type de stationnement dans les secteurs à vocation 

Pour les équipements, une règle de : un emplacement de stationnement vélo pour 
100 m² de surface de plancher créé, est imposée par le règlement du PLU.  
 
 

 Intégrer les risques et nuisances 

 

risques 
possibles sur la commune, tels que les crues torrentielles de la Morge sont à prendre en compte de manière 

risques, une campagne de sensibilisation de la population à ce risque particulièrement surprenant est 
nécessaire.  
 
De plus, la commune de Moirans a inscrit dans son PADD une volonté de réduire les nuisances sonores et 
de pollution que génèrent les déplacements au sein du territoire. Le diagnostic identifie plusieurs types de 
nuisances, notamment sonores, produites par les infrastructures de transport : autoroutes, voies ferrées, 
routes départementales. La présence des autoroutes A48 et A49 classées respectivement catégorie 1 et 
catégorie 2 imp

 
Dans le cadre du projet de renouvellement du quartier gare, faisant partie du périmètre de proximité 
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stationnement  au profit du report modal est imposée. Elle permettra de réduire le trafic dans ce secteur et 
ainsi les nuisances sonores et la pollution. 
Le projet communal vise également à développer de manière plus approfondie les communications 
numériques notamment le très haut débit par fibre optique.  
 

 
 : 

 
Objectif de réduire les déplacements en voiture 

 
Développer les liaisons douces 

 
Diversifier les modes de déplacement 

 
 

 
 

 
Sécuriser les déplacements, notamment piétons 

 
Intégrer les risques dans les projets de déplacement 
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2. Traduction réglementaire du projet de territoire 

 

AXE 1 : Poursuivre un développement urbain cohérent et maîtrisé 
 

 
Objectifs du PADD Traduction graphique et réglementaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Définir un espace 
préférentiel de 
développement 
permettant la réalisation 

la mixité : habitat / 
équipements / 
commerces et activités 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Programmation sur les secteurs de développement prioritaires 
correspondant aux grands projets en cours de réalisation ou de 
réflexion,  et autorisant la mixité 
fonctionnelle : 

- OAP Quartier Gare ; 
- OAP Site de la SADAC. 

 
OAP du site de la SADAC 

 

 Identification de zones spécifiques dédiées aux opérations de 

mixité fonctionnelle : 

 
Zones AU correspondant au site de la SADAC (AUb) et au Quartier Gare (AUoap) 
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 Redéfinir les enveloppes 
urbaines des zones 
périphériques en 

zone centrale, de la 
capacité des réseaux et 
des enjeux 
environnementaux 

 
 
 
 

 

 et de 
 

  
OAP Les Jardins des Violettes                     OAP du site de la Pérelle 

 

 
essentiellement, dans la trame urbaine ou en continuité directe 
 
 

 
 
OAP Jardins des Violettes                  OAP la Pérelle                          
 
En complément, plusieurs sites urbains de développement sont 
également identifiés : Les Pautes, Petit Criel (zones U au regard des 
réseaux et desserte). 
 

 Matérialisation au plan de zonage des limites stratégiques entre 

de développement 

 
---  Limites stratégiques entre espaces agricoles et urbains 

  de construction: Champfeuillet 
 

 Une mixité fonctionnelle dans les zones UA, AUb et AUoap 
 

 
 
 
 

 Définir une zone 

et dans la continuité de 
la trame urbaine 

 
 
 
 

 Encadrer les projets en 
cours de réalisation ou 
de réflexion qui 
participent au 
renouvellement urbain 
du territoire 

 Définir un cadre 
règlementaire pour 

  
ayant valeur de règlement 
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quartier gare, en lien 
avec les études menées 

sont défi  Quartier Gare », qui précise les 

R151-  

 Proposer une offre de 
logements diversifiée, 
adaptée aux besoins de 
la population et 
répondant aux exigences 
règlementaires en 
matière de logements 
sociaux 

 Identification de plusieurs sites de projets en secteurs de mixité 
sociale dans un objectif de diversification du parc de logements et de 
respect des objectifs supra communaux 

 
Exemples de secteurs de mixité sociale identifiés au plan de zonage (L151-15 du CU) 

 

 Permettre la réalisation 
de projets novateurs 
(architecture, 
écomatériaux, énergie) 
et la réhabilitation de 
bâtis existants 

 Pour les opérations nouvelles, le règlement demande de privilégier 
qui devront être 

(lotissements, permis groupés) 
 

 
réglementaire sur les énergies, déclinant des prescriptions en matière 
de performances énergétiques et de systèmes collectifs 

 
 

architecturale, environnementale et paysagère des projets 

 

 
hors de la zone centrale 
et des zones de hameaux 
identifiées dans une 
logique de réduction du 
mitage  

 
zonage, dans le respect des orientations du PADD relatives aux 
obj  : 
« Pour un rythme de croissance 40% plus important, le projet prévoit une 

égal, le projet prévoit une réduction de près de 30% de son rythme de consommation 
annuelle de zones AU à vocation mixte. » 
 

consommation est encore réduite. 
 

 Intégrer les risques dans 

énagement et dans 

 Intégration au règlement de chaque zone concernée, de 
prescriptions relatives à la prise en compte des divers risques figurant 
sur la carte des aléas de Moirans et aux risques de remontées de 
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la définition des zones 

potentielle (ex/ les Îles) 

 ; et 
report de ces éléments sur le plan de zonage. 

 Compléments dans les dispositions générales du règlement des 
informations relatives à la prise en compte des canalisations 

 Actualisation des données liées aux servitudes selon les informations 
transmises par les services de l état. 

 des projets urbains 
conditionnés à la prise en compte des risques, déclinés dans les 

concernées 
directement (OAP du Quartier Gare notamment)  

 Profiter des 
opportunités de 
renouvellement pour 
décliner une politique de 
déplacements, en lien 
direct avec la présence 
des deux gares et les 
réflexions autour de la 
gare de Moirans 

 Création 
réseau viaire et des circulations douces à développer, en vue de 

Moirans et le centre-ville : ERn°4 sur le secteur de la Pérelle, principe 
de cheminement entre la Pérelle et la Gare. A noter que l ER4, en 
vigueur depuis plusieurs années en cohérence avec les acquisitions 
foncières menées par la commune sur le site de la Pérelle, doit 
permettre d offrir un meilleur niveau de desserte sur ce secteur 
disposant d accès routiers limités (sortie sur la rue Roger du Marais.) 
 

 
tant sur le domaine routier 

que sur le maillage des circulations douces 
 

 Intégration des règles spécifiques en matière de stationnement pour 
les logements situés à moins de 500 mètres des gares  

 

avec les évolutions 
démographiques 
(augmentation de la 
population et sociétales 
(vieillissement) 

 Maintien de la zone réservée 
services publics (zone UE au règlement), où seules sont autorisées les 

collectif et services publics ainsi que les habitations et leurs annexes 
dédiées à son bon fonctionnement 
 

 
équipements publics, en vue du confortement et du renforcement 

 

 

de santé, maison de 
retraite, capacité de 

) 
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AXE 2 : Conforter le dynamisme économique et anticiper les 

évolutions 
 

Objectifs du PADD Traduction graphique et réglementaire 

 Maintenir et 
valoriser les 
zones 

économique
s de Moirans 

 Maintien des trois sous-secteurs de la zone UJ (zones réservées aux activités 
industrielles, d'entrepôts, de bureaux, de service, artisanales et de commerce de 
détail, et de commerce de gros), qui comportent chacun un règlement distinct 
tenant compte de leurs vocations spécifiques  

 Maintenir, 
voire 
renforcer 

commerciale 
de 
proximité : 

n des 
linéaires 
commerciau
x et la mise 
en place 

protection 
favorisant 
leur 
maintien 

 Suppression de la zone UAa, dont les terrains sont reclassés dans la zone UA avec 
une adaptation réglementaire visant à interdire la transformation des locaux 
commerciaux et artisanaux, de services ou des bureaux existants, au rez-de-
chaussée des construct
et la diversité commerciale : rue de la République, place Charles Gauthier, place 

sière. 
Le linéaire commercial précis figure sur le plan de zonage. 

 
      -16 du CU 

 Profiter des 
opportunités 
de 
renouvellem
ent pour 
introduire 
une mixité 
des 
occupations, 
cohérentes 
avec le tissu 
bâti dans 
lequel  le 
projet 

insérera 
(petits 
commerces, 
services, 
moyennes 
surfaces, 

 
les secteurs de développement prioritaires correspondant aux grands projets en 

autorisant la mixité fonctionnelle : 
- OAP Quartier Gare ; 
- OAP Site de la SADAC. 
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activités 
artisanales, 
bureaux
notamment 
dans le cadre 
du projet 
quartier gare 

 
ment du Quartier Gare - volet sur la mixité fonctionnelle 

 

 Identification de zones spécifiques dédiées aux opérations de renouvellement 
 : 

 
Zones AU correspondant au site de la SADAC (AUb) et au Quartier Gare (AUoap) 

 Préserver et 
promouvoir 

touristique 

 Identification et délimitation des espaces paysagers à protéger et à conserver au 
titre des articles L.151- -23 
(motif écologique, maintien des continuités) 

  
 

 
des circulations douces à développer 
 

 Augmentation de la superficie des zones naturelles et agricoles 

 Identifier les 
potentialités 
de mutation 
des tissus 
économique
s, en ouvrant 
les 
occupations 
des sols 
acceptés 
(Valmorge) 

 -
sous-secteur UJa initial (site Valmorge), au sein duquel les occupations du sol 

. 
 

Ce sous-
pour lequel des projets de logements aidés, la 
le réaménagement de la rue du Canal sont déjà engagées.  
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Le site est située à proximité du centre bourg (13 min à pied ; 2 min en voiture) et 
dispose d une desserte piétonne facilitée. Le site, accueillant encore une activité 
engage une reconversion partielle, portée entre autres par plusieurs acteurs : 
pays voironnais, préfecture, bailleurs, commune. 
 

 
Isochrone depuis le site de reconversion : 13 min à pied 
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 Préserver et 
pérenniser 

agricole et 
permettre sa 
diversificatio
n. La 
possibilité 

à la ferme 
peut 
participer 
aux 
orientations 
prises par la 
ville de 
favoriser le 
recours au 
produits 
locaux pour 

n des repas 
de la 
garderie. Plus 
largement, 
cette 
diversificatio
n peut avoir 
une 
incidence sur 
la 
potentialité 
touristique 
du territoire 
(gîte, 
chambre 

 

 Maintien de la zone A et augmentation de la superficie totale de cette zone en 

initial 

 
Zones agricoles au plan de zonage 

 
 Sont notamment autorisés sous condition au règlement : 

 Les constructions et article L.311-1 du code rural  

 
e

nécessitant une présence permanente sur le lieu de travail et sous réserve de ne pas 
excéder 80 m² d  quel 
que 
ensemble cohérent avec les bâtiments agricoles, elles seront localisées dans un rayon 
de 50 mètres autour de ces derniers, sauf impossibilité technique dûment justifiée ; 

  ; 
 la reconstruction à l'identique des surfaces et sans changement de destination des 

bâtiments en cas de sinistre ; 
 Les modifications des constructions existantes à destination 

sans changement de destination) dans le volume existant et leurs extensions limitées 
 

 le changement de destination des bâtiments repérés au plan de zonage, à condition 
que ce changemen
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AXE 3 : Mettre l’environnement au cœur du projet 

d’aménagement 
 

 Préserver la diversité naturelle des milieux 

 

Objectifs du PADD Traduction graphique et réglementaire 

 Prendre en 
compte les 
périmètres 
environnemen
taux 
réglementaires 
et informatifs : 
ZNIEFF, Arrêté 
de Protection 
de Biotope 

 Maintien du sous-secteur naturel intitulé Ns, 

Floristique de type 1 

 
Localisation des sous-secteurs Ns au plan de zonage 

 Identification des enjeux environnementaux au plan de zonage  

 
Enjeux environnementaux (hors ZNIEFF) identifiés au plan de zonage 

 Maintenir et 
valoriser la 
diversité des 
entités 
paysagères et 
patrimoniales 

 

 Augmentation de la superficie des zones naturelles et agricoles 
 

 Identification des enjeux environnementaux et paysagers au plan de zonage 
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sur la 
commune 
(boisements, 
bosquets, 
prairies, 
milieux 
humides, 
jardins, 

 

 
Zones agricoles et naturelles au plan de zonage 

 Identification des espaces boisés classés soumis aux dispositions des articles 
L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme. Ils sont assortis de prescriptions 
définies au sein du règlement, visant à assurer leur préservation 

 Renforcer la 
trame verte 
dans le tissu 
urbain (parc, 
jardins, 
alignements 

lots 

maintenir des 
espaces de 
respiration au 
sein de 

urbaine. 

 Identification des espaces boisés classés soumis aux dispositions des articles 
L.113-1 et L.113-2 du Code de l'Urbanisme correspondant aux espaces verts du 
lotissement de la Cerisaie formant un écran végétal vis-à-vis de la RD 128 (rue 
Séraphin Martin) et de la voie ferrée. Ils sont assortis de prescriptions définies 
au sein du règlement, visant à assurer leur préservation 

 
Identification des EBC et autres éléments paysagers naturels au plan de zonage 

 Identification des éléments de paysages à protéger, identifiés et localisés sur le 
-19 du Code de 

et présentés au Titre VI du règlement  

 Identification des éléments boisés du paysage à protéger en application de 
-

définies au sein du règlement, visant à assurer leur préservation 

 Garantir le 
maintien des 

 Maintien du sous-secteur naturel intitulé Nco correspondant au corridor 
écologique de passage de grande faune de liaison des massifs Vercors et 
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continuités 
écologiques et 
de la 
biodiversité, y 
compris en 
zone urbaine 
(coulées vertes, 

 

Chartreuse où les constructions et occupations du sol autorisées devront 
  

 
Localisation des sous-secteurs Nco au plan de zonage 

 Dans un souci de préservation paysagère et écologique des abords des 
ruisseaux et rivières, une bande à vocation naturelle est conservée de part et 

N. Elle intègre entre autres des espaces boisés classés correspondant aux 
 

 Conforter les 
jardins 
familiaux et les 
jardins de la 
solidarité  

 
publics, en vue du confortement des jardins familiaux et des jardins de la 
solidarité 

 

  

 
Objectifs du PADD Traduction graphique et réglementaire 

 Préserver et 
valoriser les espaces 
agricoles, garant de 
la qualité paysagère 
sur la commune  

 Maintien de la zone A et augmentation de la superficie totale de cette 
zone en lien avec la suppression de plusieurs zones à urbaniser du 

ial 
 
 

 Maintenir une 
qualité paysagère 
autour des 
bâtiments agricoles 

 

 Maintien des règles relatives au traitement environnemental et paysager 
des espaces non bâtis et des abords des constructions, au sein de chaque 
sous-secteur des zones à  

 -secteur Nja destiné aux activités économiques situées 
dans la zone naturelle et forestière  (en lieu et place du secteur Uja dans le 
document initial), assorti du règlement de la zone N 

 Préserver les points 
de vue 
remarquables 
(intégrer la 
topographie dans 
les réflexions 

éléments paysagers 
identitaires 

 Maintien de la bande paysagère existante correspondant aux limitations 

vis-à-vis du Bois du Four) des propriétés donnant sur la route de la Côte 
des Filles : interdiction de nouvelles constructions (sauf annexes) au sein 
de la bande paysagère (cf. règlement) 
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notamment sur les 
secteurs de coteaux 
(Champfeuillet) 

 

 

 
entre les unités 
paysagères (espace 
agricole, espace 
urbanisé, espace 
boisé), notamment 
en travaillant les 
franges paysagères. 

 
 

constructions futures 

  
OAP Les Jardins des Violettes                     OAP du site de la Pérelle 

 Création de sous-secteurs Ah délimitant des hameaux de constructions à 

constructions nouvelles sont autorisées à condi
 

 Gérer les 
perspectives 
visuelles depuis les 
axes de transport 
notamment dans 
une logique de 
valorisation du 
territoire et de 
requalification des 
entrées de ville 

 Maintien de la bande paysagère existante correspondant aux limitations 

vis-à-vis du Bois du Four) des propriétés donnant sur la route de la Côte 
des Filles, dans le secteur de Champfeuillet afin de préserver les vues 
qualitatives sur les crêtes des coteaux 
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 Conserver et mettre en valeur le patrimoine bâti, architectural et urbain 

 
Objectifs du PADD Traduction graphique et réglementaire 

 Préserver et 
valoriser les 
richesses du 
patrimoine bâti  

 
environnementale et paysagère des projets (prescription sur les 

les énergies 
 

 

 
programmation des éléments de patrimoine bâti à conserver et/ou rénover 

 
Jardins des Violettes  

 Définir des règles 

architecture  de 
qualité 
notamment au 
regard des projets 
de 
renouvellement 

 
sur les secteurs de développement prioritaires correspondant aux grands 

urbaine et comprenant des dispositions favorisant la qualité architecturale : 
- OAP Site de la SADAC : conservation de la « porte » de la SADAC et 

matérialisation des princi  ; 
- OAP Quartier Gare : 

 
- volet sur la qualité de l'insertion 

architecturale, urbaine et paysagère (éléments partiels) 

 

 Identifier les bâtis 
patrimoniaux à 
usage agricole (ou 
autre usage) 
susceptible 

(changement de 
destination) 

 Autorisation au règlement du changement de destination des bâtiments 
repérés au plan de zonage, à condition que ce changement de destination 

qualité paysagère du site et 
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 Intégrer le fonctionnement hydraulique du territoire 

 
Objectifs du PADD Traduction graphique et réglementaire 

 Préserver et valoriser la 
ressource en eau tant 
dans son aspect 
qualitatif que 
quantitatif (tenir 
compte du captage St 
Jacques) 

 Maintien du sous-secteur Np relatif au point de captage des eaux, où 
seuls les constructions ou aménagements directement nécessaires à 

 
 

 Extension de la zone naturelle (N) au bâti au Sud présent en zone de 
captage : rues Chateaubriand et Paul Verlaine dans le secteur Np et 
créati   

 
Maintien du sous-secteur Np avec extension aux parties habitées précitées  

 Poursuivre la prise en 
compte des risques 

notamment par 

PLU des données non 
réglementaires (carte 

 

 Intégration des dispositions liées aux divers risques présents à Moirans, 
conformément aux prescriptions des Plans de Prévention des Risques 
et à la carte des enjeux/aléas de la commune 
 

  

 
Carte des enjeux relative aux risques, prise en compte au plan de zonage 

 
 et identification au document graphique sous le zonage N, 

on. Elle intègre entre 
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autres des espaces boisés classés correspondant aux servitudes de 
 

 Maintien du sous-secteur Np relatif au point de captage des eaux, où 
seuls les constructions ou aménagements directement nécessaires à 

 
 

 Maintien du sous-secteur naturel intitulé Nco correspondant au 
corridor écologique de passage de grande faune de liaison des massifs 
Vercors et Chartreuse où les constructions et occupations du sol 
autor
des cours ou plans . 

 
 Interdiction des clôtures imperméables à la faune en Nco 

 
 

 Préserver les zones 
humides identifiées et 
intégrer leur rôle dans 
les projets 

 

 
zones humides qui présentent un intérêt écologique majeur et 

 

 
  Zones humides identifiées au plan de zonage notamment 
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AXE 4 : Soutenir le développement par des réseaux adaptés 
 

 Organiser les déplacements de la commune 

 
Objectifs du PADD Traduction graphique et réglementaire 

 
 
 
 

 Profiter des nouveaux projets pour 
diversifier les modes de déplacements et 
encourager/valoriser la pratique de 
modes doux (nouveaux cheminements) 

 
 
 
 
 
 

 
de développement prioritaires correspondant aux grands projets en cours de réalisation ou 

ion de celle-ci, et comprenant 
des dispositions soutenant la diversification des modes de déplacements par le 
renforcement du maillage des liaisons douces : 

 
-----   OAP Les Jardins des Violettes                 -----    OAP du site de la Pérelle 

 
-----   OAP du site de la SADAC 

 Renforcer les liaisons douces entre les 
quartiers et notamment entre les 
différents équipements (PAVE) 
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- volet sur les voiries 

  au plan de zonage au titre du réseau viaire et des 
déplacements piétons / vélos 

à Moirans, notamment entre la gare de Moirans et le centre-ville 
 
 
 

 Prendre en compte la desserte en 
transports en commun dans la définition 
des secteurs de développement 

 
 

 
 

 
de développement prioritaires correspondant aux grands projets en cours de réalisation ou 
de réflexion, compris -ci, et comprenant 
des dispositions soutenant la diversification des modes de déplacements par le 
renforcement du maillage des liaisons douces :  

- OAP Site de la SADAC ; 
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multimodal notamment ses liens avec les 
secteurs les plus proches (quartier gare, 

 

- OAP Quartier Gare : 

 
 Quartier Gare valant règlement - volet sur la desserte par les transports en commun 

 

  au plan de zonage au titre du réseau viaire et des 
vélos 

entre la gare de Moirans et le centre-ville 

 
 
 

 Adapter les  règles en matière de 
stationnement et intégrer les 
stationnements vélos notamment pour 

 

 Intégration au règlement des évolutions de dispositions sur le stationnement en fonction 
des destinations et selon les zones 
 

 Ajout au règlement de prescriptions en matière de stationnement pour les cycles 

 Intégration des règles spécifiques en matière de stationnement pour les logements situés à 
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les logements et les bureaux moins de 500 mètres  
station de transport public guidé ou de transport collectif en site propre) : exemple : 
- 1 place 
1,5 place au-delà) ; 
- 0,5 place pour les logements locatifs sociaux situé
desserte (au lieu de 1 place au-delà) 

 
Exemple de périmètre de rayon de 500 mètres autour de la gare de la Galifette 

 Permettre le 
réaménagement/requalification de 
secteurs prioritaires en matière 

une optique de valorisation et de 
sécurisation  

  au plan de zonage au titre du réseau viaire et des espaces 
publics à aménager et à développer, visant à valoriser et à sécuriser les espaces publics 
 

 Intégration dans les OAP, notamment celle relative au Quartier Gare, de dispositions 
nagements 

 

 Développer les itinéraires touristiques et 
de promenade (chemins, sentiers de 

de la Morge) et dans une optique de 
liaison intercommunale (PDIPR) 

  au plan de zonage au titre du réseau de circulations 
douces à développer le long de la Morge notamment, à vocation touristique et de 
promenade 
 

 Violettes, comprenant 
 

 Inté  les 
contraintes inhérentes aux réseaux : 
risques et nuisances  

 Intégration au règlement des évolutions de dispositions sur les réseaux en fonction des 
destinations et selon les zones 

 Réécriture et compléments apportés aux règles relatives aux eaux pluviales 
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 Ajout de règles sur la collecte des déchets et des ordures ménagères pour les nouvelles 
constructions 

 
 Intégration dans les OAP, notamment celle relative au Quartier Gare, de dispositions 

réglementaires sur les réseaux et leur amélioration 

 Mise en relation avec la prise en compte des risques et nuisances, en particulier dans les 
OAP Site de la Pérelle (suppression d une partie du site soumis au risque), Site de la SADAC 

 Favoriser le développement des 
communications numériques, par le 
développement du très haut débit et 

optique 

 
nécessaires au passage de la fibre optique 
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C) LES JUSTIFICATIONS DU PADD AU 

REGARD DES OBJECTIFS DE 

MODERATION DE LA 

CONSOMMATION DES ESPACES 

NATURELS ET AGRICOLES 

 
Le projet de territoire de Moirans repose majoritairement sur une mobilisation de son foncier urbanisé et 
notamment de sites 

 
 
Ce foncier, ajouté aux autres opportunités de confortement (dents-creuses, grandes parcelles pour environ 
11 hectares) mais sur 

de 52 hectares. Cette superficie englobe notamment le secteur gare (28 hectares) zoné en AUoap 
mais correspondant à un site déjà urbanisé. Elle englobe également les tènements de la Pérelle et des 
Pautes, zonés en U au regard des réseaux, du niveau de desserte, de la maitrise foncière et de leur 
inscription dans la trame bâtie actuelle (notamment la parcelle communale de la Pérelle en zone UC au 
PLU en vigueur avant approbation). 
 
A noter que, sur le site du quartier gare, les 28 hectares correspondent 
AUoap et englobent des secteurs dont la mutation ne sera pas effective à court ou moyen terme qui 
représentent en réalité un peu moins de 20 hectares. 
 
En parallèle, et compte tenu des difficultés et des temporalités inhérentes aux projets de renouvellement (le 
projet SADAC est en route depuis plus de 10 ans), la commune a souhaité maintenir des opportunités 

ainsi 
aux enjeux spécifiques du territoire (renforcement à proximité du quartier gare, amélioration des accès, 

 
 
En ce sens, ce sont 5 hectares de zones AU/U  
 
Sur ces 5 hectares, seuls 3,7 hectares concernent des tènements assimilés à une occupation agricole ou 
naturelle (Pérelle Ouest / Pautes). Le secteur des Jardins des Violettes, zoné en AU et actuellement en zone 
N au PLU, est en réalité un site déjà urbanisé. 
 
Si les chiffres de la mobilisation foncière sont supérieurs à ceux des 10 dernières années (4 ha contre 3 ha), 

3 hectares de surfaces agricoles 

dernière décennie. 
 

ctif de croissance démographique est plus élevé de 40% au rythme observé entre 
2007 et 2017. 
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Au-
extension pure est donc estimée à 0,4 3 
hectares par an sur les seuls secteurs assimilés aux zones Agricoles et Naturelles. 
 

ar la ville notamment en 

actuels, les secteurs de renouvellement que sont le site SADAC, le Bourg, Champlong-les-Fleurs et dans un 
second temps le quarti  
 
En parallèle, le foncier identifié dans la trame urbaine mais de superficie limitée (dent-creuse, division 

ans une temporalité difficile à 
maîtrise foncière. 

 

négligeables viennent conforter la trame urbaine et pourront apporter une réponse alternative au fil des 
 

 
A noter que le projet final iliser sur le 
secteur de la Pérelle, compensé par un accroissement de l offre ne logement sur le secteur gare, 
réduisant la consommation initialement envisagée et qui s établissait à 0,5 ha par an en extension sur 
des terres agricoles/naturelles. 

  

34,98 

12,02 

5,3 

Mobilisation foncière envisagée (ha) 

Renouvellement

Intensification

Extension
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D) LA COMPATIBILITE DU PLU AVEC LES 

DOCUMENTS DE PLANIFICATION 

SUPRACOMMUNAUX 

 
Si la commune de Moirans 

 

le projet communal est compatible avec les documents de planification suivants :   
 

- le Schéma de Cohérence Territorial de la Région Urbaine de Grenoble, 
- le Plan de Secteur du Pays Voironnais 
- Pays Voironnais, 
- -Méditerranée, 
- le Plan de la Morge 
- . 
- le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de la Région Rhône-Alpes, 

 
 
La notion de compatibilité 
«  ondamentales du document de 
norme supérieure. Elle implique une cohérence, une harmonie entre les documents. La décision ou la règle 

 » Source 
 juin 1998). 

 
La notion de prise en compte 

 communaux, il doit 
cependant prendre en compte ses orientations (obligation de ne pas les ignorer). 
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1. Le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région Urbaine 

Grenobloise 
 
Pour réussir à faire émerger une plus forte cohérence urbaine, la loi relative à la Solidarité et au 
Renouvellement Urbains du 13 Décembre 2000 a remplacé les schémas directeurs nés de la Loi 

tation Foncière de 1967 par un nouvel outil appelé Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale est destiné à être le document dans lequel les communes pourront 
mettre en cohérence et coordonner les politiques menées en mat

 

dans le temps afin de les faire évoluer et de les gérer. 
 

patibles avec les Schémas de Cohérence Territoriale dans 
 

 
 
La commune de Moirans fait partie intégrante du SCOT de la Région Urbaine de Grenoble dont le 
projet a été approuvé le 21 décembre 2012. A ce titre, le PLU doit permettre une compatibilité avec 
les orientations du SCOT. 
 

Les Orientations du SCOT de la Région Urbaine de Grenoble sont les suivantes :  

I - Préserver et valoriser durablement les ressources naturelles, la trame verte et bleue, les conditions de 
 

II - Améliorer les qualités du cadre de vie, en intégrant les exigences environnementales, paysagères, de 
 

III -  

IV - Equilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la périurbanisation et 
 

V - 
 

1.  

2.  

3.  

4. Maîtriser et dimensionner  

 
En matière de développement, le SCoT prescrit les orientations suivantes applicables à Moirans. 
 
Le SCoT considère Moirans comme un pôle principal. A ce titre, le SCOT fixe des objectifs de croissance 
pour programmer la construction et dimensionner le foncier nécessaire dans les PLU. Ces objectifs de 

pour dimensionner le foncier requis par le développement résidentiel. 
agglomération du Voironnais tel que Moiran au 

moins 5,5 logements par an par tranche de 1 000 habitants (la production doit être proportionnelle à la 
population communale). Ainsi sur Moirans, qui comptait 7 989 habitants en 2014
construction fixé par le SCoT est au maximum de 44 logements par an. 
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Par ailleurs, le SCoT prescrit un objectif de progression du taux de logements sociaux de 0,7 
du Voironnais. 
 

secteur sont fixés  Voironnais. 
Le SCoT prescrit de passer d'une production nouvelle  60-65% d'habitat individuel « isolé » et 
40-35% en collectif vers les autres formes d'habitat : 40% en habitat individuel « isolé » et 60% vers les 
autres formes d'habitat. Le 

 

de limiter la consommation des espaces non bâtis. Chaque commune doit tendre vers cet objectif qui va 
permettre de dimensionner les zones urbaines et urbanisables des PLU. 

devront privilégier le réinvestissement du tissu bâti 
existant (renouvellement urbain ou densification) plutôt que la consommation des espaces non bâtis à 
usage encore agricole ou naturel. 

Afin de réduire la consommation du foncier, le SCoT impose également une superficie moyenne maximale 
 

 700 m² /logement pour l'habitat individuel isolé ; 
 350 m² /logement pour l'habitat groupé, intermédiaire et collectif. 

 
Le SCoT fixe également des objectifs de constructions de logements pour un développement équilibré et 

tion 

 
Pour les pôles principaux tels que Moirans, un ls du 
développement est défini à 0,5  
 

Compatibilité du projet communal 

perspectives de construction dans les chapitres précédents de ce document). 
La compatibilité du projet communal avec le SCoT de la région urbaine grenobloise est ici appréciée sur la 
base des 5 grandes orientations du SCoT, qui ont des incidences directes sur le PLU de Moirans : 
 
 

 Orientation 1. Préserver et valoriser durablement les ressources naturelles, la trame verte et bleue et les 

protection des ressources du territoire et préserver la biodiversité. 
  

 Le PLU est compatible avec cette orientation dans la mesure où il identifie et protège durablement 
les éléments constitutifs de la trame verte et bleue (zone N  des abords des  (bande 
verte inconstructible) en lien avec la prescr
accessoires des PPRi) et les éléments supports de la biodiversité (zone N des espaces naturels de 
qualité, voire espaces boisés classés ou éléments végétaux paysagers des espaces naturels situés au 
sei  
espaces non construits). Il promeut également une protection des espaces agricoles de 

riorité autour du centre-bourg 
et en rétrocédant des secteurs hors gisement foncier du PLU en zones agricoles et naturelles. Pour 
protéger durablement ces espaces et en compatibilité avec le SCoT, il inscrit la limite de principe à 

de , ainsi que de la zone équipement 
es espaces doivent ainsi conserver une vocation 

naturelle, agricole et forestière. 
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 Orientation 2. Améliorer les qualités du cadre de vie, en intégrant les exigences environnementales, 
 : 

 

 Les grands espaces paysagers et environnementaux de la commune sont préservés et protégés, de 
même que les espaces agricoles qui participent également à la qualité paysagère de la commune. 

réfléchie au sein du projet de PLU :  
o t : prise en compte des 

 
o maintien ou préservation des secteurs boisés et continuités naturelles, création de franges 

localisation préférentielle des constructions ; 
o reclassement de certaines zones à urbanisation future en zones agricoles : préservation de 

 ; 
o urbaine de certains hameaux. 

Ceci permet de maîtri
extensions incontrôlées le long des voies ou en mitage des espaces agricoles. 
Enfin en compatibilité avec cette orientation du SCoT, le PLU prend en compte et inscrit par le 
biais de trames spécifiques la notion de risques (zones de risque issues de la carte des aléas 
identifiées aux PPRi), c  

 
 

 Orientation 3
durable : 

 

 Moirans de permettre une diversité des fonctions urbaines 
 de renforcer 

les zones économiques e  nouvelles activités, de décliner une politique globale de 

 
Pour ce faire, le PLU autorise une mixité des fonctions dans les zones UA, UB et UC correspondant 
aux espaces préférentiels de développement et au centre de la commune de Moirans, et identifie 
des règles favorisant la diversité des fonctions sous certaines conditions. Il identifie également le 
renouvellement du quartier gare en règlementant 
compatibles avec le caractère résidentiel de cette zone  par le 
biais s, hauteur limitée, de végétalisation des toitures et façades, de parvis 
végétal etc. Conforter les activités économiques passe au
le déploiement des réseaux numériques : le PLU anticipe cette question en recommandant que 
toute nouvelle construction prévoit la mise en place des fourreaux nécessaires au passage de la 
fibre optique, pour une meilleure réactivité au moment où les réseaux arriveront. 
 
 

 Orientation 4. Equilibrer et polariser le développement des territoires pour lutter contre la 
 : 

 

 En réponse à cette orientation, le PLU propose de conforter 
permettre  vocation 

 dans le zonage et le règlement écrit (interdiction des commerces, 
services et autres activités en zone AUc). En matière de production de logements, il propose de 
diversifier le dans un object . Ce sont 
les objectifs de densification et la refonte des implantations qui permettent de viser cet objectif. Il 

illeure mixité sociale des 
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quartier  
une véritable politique en matière de déplacements dans le PLU, visant notamment à un report 
des habitudes de transports de la voiture vers les modes doux dans les déplacements courts 

certain nombre rvés pour permettre des liaisons 
piétonnes facilitant les rapprochements entre logements, équipements et commerces). Enfin la 

constructions nouvelles fixés par le SCoT, à savoir une moyenne de 45 logements par an. Ce 

nécessaire et adéquat au développement de la commune. 
 
 

 Orientation 5 espaces et renforcer la mixité des fonctions pour lutter 
 : 

 

 Le PLU « espace préférentiel de développement » défini au SCoT. Cet espace est 
affiné et justifié dans le PLU. Il accueillera a minima les deux tiers des constructions nouvelles à 

renouvellement urbain. 
sa densificatio
habitat individuel « isolé » Le PADD fixe un objectif chiffré de 
modération de la consommation à 15 
logements. 

 
Dans une optique de préservation des espaces agricoles ou naturels, le SCoT définit des limites de principe à 

ation, délimitant par cette même carte des espaces potentiels de développement pour les 50 
prochaines années. 
SCoT. Elle prend également en considération les projets en cours présents sur le territoire ainsi que les 
projets à long terme identifiés aux zones AU et par les OAP.  
Dans une logique de compatibilité, et au regard de sa seule échéance (12 ans) le PLU doit expliciter la 
délimitation de ses zones de développement (U et AU) au regard du positionnement de cette limite dans le 
SCOT. 
 
Sur Moiran référentiel de 
développement défini au SCOT. Les limites des espaces urbanisés favorables à une intensification de la 
trame urbaine et à la mixité vont au-delà des limites du SCOT -bourg. Cette 

s par : 
-  
- Une zone urbaine préférentielle située sur le haut de la commune à proximité des axes de 

communication et en dehors des principaux risques (PPRi). 
 
En revanche, quelques secteurs urbanisés (hameaux, constructions diffuses) sont également présents dans 
les espaces considérés comme agricoles ou naturels au SCOT. 
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Secteur N-A et F du SCoT 

 
entiel de développement selon le SCoT 
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2. Le Schéma de secteur du Pays Voironnais 
 
Le Schéma de secteur du Pays Voironnais est un document qui définit le projet politique 

long terme (15 à 20 ans). Approuvé 

le 25 février 2014 par le conseil communautaire, il correspond au document de référence de 

Il est en cohérence avec les objectifs du SCoT 

 

 : 

1.  tendre 
 

les territoires voisins. 
 

2. Reconnaître et garantir le rôle essentiel des espaces naturels, agricoles et forestiers dans le 
fonctionnement du territoire 

 
3. . 

 
4. Faire du 

territoire. 
 
 
Le Schéma de secteur préconise un certain nombre de mesures pour la commune Moirans : 
 
Cadre bâti et paysager 

- La protection et la valorisation de  : 
o tion 

paysagère 
o banisation dans sa plaine et veiller à son intégration 

paysagère 
o Préserver les vues depuis les axes autoroutiers (A48-A49), la RD 1085 et les voies ferrées 

 
Dynamique et développement résidentiels : 

- la restructuration du quartier de Champlong-les-Fleurs 
- pour 

les nouvelles opérations de logements 
-  1 000 habitants soit environ 44 

logements par an 
-  
- une surface de vente maximale autorisée par établissement de 2 500m² 

 
Déplacements et stationnement 

-  
-  
-  Voreppe -  Moirans  Vallon 

sud Morge  Voiron  ; 
-ville de Moirans 

- caux de stationnement des vélos selon la vocation des constructions : 
o  : superficie 

de 0,75 m² / logement 
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o 
superficie de 1,5 m² / logement 

o Bâtiments à usage principal de bureaux : superficie de 1,5% de la surface de plancher 
 
 
Compatibilité du projet communal 

 
Axe 1.  tendre vers une 
meilleure . 
  

 Dans le PADD, un renforcement du rôle notamment économique de Moirans est identifié comme 

renforcement des coopérations avec la métropole de Grenoble passe notamment par une 

amélioration des connexions entre les deux agglomérations du point de vue des déplacements 

( échange au niveau Isère ) 

mais également économique (desserrement économique de la métropole au profit du Pays 

Voironnais, implantation de grand

ceux du SCoT, à savoir au moins 5,5 logements par an, qui ont également été intégrés dans les 

objectifs du PADD. 

 
Axe 2. Reconnaître et garantir le rôle essentiel des espaces naturels, agricoles et forestiers dans le 
fonctionnement du territoire 
 

 Le PLU est compatible avec cette orientation dans la mesure où il identifie et protège durablement 

les éléments constitutifs de la trame verte et bleue. Une véritable volonté de préservation de la 

biodiversité des milieux naturels est promue par le PADD. 

dation, ainsi que de préserver 

les milieux aquatiques naturels. Le renforcement des activités agricoles est également une des 

orientations du projet communal. En effet, l

dynamisme économique à pérenniser et diversifier. De plus, le projet territorial vise à réduire 

urbaine en continuité du tissu existant. 

zones agricoles ou naturelles (majoritairement en zone A) afin de répondre à leur usage actuel et 

garantir une qualité paysagère à long terme. 

 
Axe 3.  
 

  développement urbain dans les secteurs situés à proximité de transports en 

, proches de desserte de transport collectif ou de voies cyclables, 

favorisent s alternatifs à la voiture, notamment pour les trajets 

courts au sein de la commune. e 

principalement sur le pôle gare qui se veut un véritable pôl

quartier sur un nouveau maillage de déplacements. Le PADD vise une augmentation des liaisons 
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douces qui participeraient également à la restructuration le maillage communal privilégiant 

notamment les déplacements vers Centr -bourg et entre les équipements.  

De plus, le développement urbain implique une amélioration de la sécurisation des déplacements 

 

 

Axe 4. Faire du  
 

 En réponse à cette orientation, le PLU  de manière à être 

mieux adapté aux besoins et attentes des populations actuelles et futures. Le développement 

urbain que vise la commune permet une requalification du 

commerces, équipement, activités artisanales peu nuisibles etc. De plus, le renouvellement de ce 

 variées, une réhabilitation du parc de logement 

qualité de 

vie est engagé sur ce quartier. 

. De 

nouvelles formes préconisées par le PADD. Le développement de Moirans 

-ville se traduisant par des 

est également à maintenir car très caractéristique du territoire. Le PADD incite à la réalisation de 

seau très 

haut débit et anticipe le développement de la fibre optique sur son territoire ce qui est devenu 

 

logements diversifiée, à hauteur de 70% minimum en logements groupés. 

 

Les dispositions du PLU permettent notamment : 

- De proposer une offre de 300 logements collectifs sur le site SADAC 

-  

- 

que des vocations de logements collectifs et intermédiaires. Si la réalisation de ces logements 

deux parcelles et venant étoffer la part des logements groupés.  

Sont ainsi déjà fléchés près de 500 logements groupés/collectifs. 

Dans le même temps, la poursuite des mutations sur le site de la Gare, la deuxième tranche du secteur 

une mixité des f  
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par le Schéma de Secteur et issus de la traduction du SCoT. 

 
-après), les valeurs suivantes sont à 

considérer comme des densités minimales pour les nouvelles opérations de logements :  

 

considérant une moyenne de 80m²/logement). 

 

 
Espace préférentiel de développement urbain identifié au Schéma de secteur 

 
On distingue deux secteurs sur Moirans : 

- Le secteur gare, sur lequel des règles de densité minimales sont prescrites notamment par le biais 

et 90 logements hectares minimum. 
 

- Le secteur de centre-

 : périmètre ABF, PPRi Morge et qui induisent des 

liées aux risques ou à la prise en compte urbaine et architecturale du secteur. Le PPRi notamment 
impose des emprises perméables parfois importantes ne permettant pas le recours à une 
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conséquente de nature à porter atteinte au monument classé. 
 
Des règles trop strictes en matière de densité minimale viendraient dans de nombreux cas 

 
 
Néanmoins, ce site 

ère. 
 
Un second projet est inclus dans ce périmètre et concerne le site dit du Bourg, qui propose 2028m² 

 
 
Ces deux exemples mettent en évidence que 
Secteur est ainsi respectée au sein du secteur du centre-ville. 

 
 

3. Le Programme Local de l’Habitat du Pays Voironnais 
 
Le programme local de l'habitat (PLH) est un document de programmation en matière de politique du 
logement au niveau local. Il est le document essentiel d'observation, de définition et de programmation des 
investissements et des actions en matière de politique du logement à l'échelle du Pays Voironnais. 

le projet de Programme Local 
communautaire.  
 

Le PLH du Pays Voironnais a défini 5 grandes orientations  pour la période 2012-2017 : 

1. Maîtri

d  

2.  

3. Rénover les quartiers, réhabiliter, améliorer et adapter les logements existants 

4.  

5. Consoli  

 

Moirans doit être compatible. 

 

Le PLH donne, pour la commune de Moirans, les objectifs de production de logements suivants à échéance 

du PLH (2017) : 

1.  

2. Dont production de 25% logements locatifs sociaux dans les constructions neuves (soit 

entre 113 et 120 logements locatifs sociaux supplémentaires). 
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Compatibilité du projet communal 

Le rythme de progression modéré de la population et du parc de logements est compatible avec les 
objectifs de construction de logements fixés dans les documents supra communaux, notamment le PLH du 
Pays Voironnais. 
 
Pour satisfaire les besoins en logements définis par le PLH sur Moirans, la commune envisage de participer à 

n 2017 et 45 logements par an à partir de 2018), sachant que 480 logements sont à réaliser depuis 

 

 
 
Par ailleurs, les objectifs en matière de production de logements sociaux (25% des logements neufs) sont 

-15 du Code de 
 : le dispositif réglementaire 

quartier de gare (respectivement 12% et 25% de logements locatifs sociaux), garantissant le respect des 
objectifs de production de logements sociaux. 
 
Le détail de la compatibilité peut être exprimé ainsi : 
 
Opération programmée/fléchée : 

- Site SADAC : 36 LLS (SMS de 12% sur les 300 logements) 
- Quartier Gare : 90 LLS (25% de 361 logements) 
- Béthanies : 15 LLS (SMS 100%) 
- Valmorge : 35 LLS 
- Autres projets identifiés : 4 logements route de Voiron 
- Démolition/reconstruction sur le site de Champlong : --50+21 = -29 

 
TOTAL des projets de logements en tenant compte de la déconstruction : 151 logements sociaux. 
 

 
- Quartier gare : 60 LLS (25% de 239 logements complémentaires) 

 
TOTAL des projets de logements : 151 logements sociaux + 60 LLS 
 
Au total, ce sont donc 211 logements qui sont attendus et fléchés par le biais de SMS ou de règles de 
mixité inscrites dans les OAP. 
 
Ces 211 logements représentent 25% des 850 logements attendus. Ces logements constituant des minima 
compte tenu des évolutions potentielles des projets (secteur Gare) et des autres possibilités de mobilisation 

-  
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Dans le cadre de la compatibilité du PLU a
communal : 

- tend à favoriser et développer le parcours résidentiel des habitants, par le biais de la diversification 
 en compte certains 

Moirans (logements pour personnes âgées, logements locatifs sociaux, etc.), 
- favorise la préservation et la valorisation du patrimoine et de la qualité du cadre bâti, du respect 

des caractéristiques bâties et paysagères des propriétés environnantes et du confort des logements, 
par le biais notamment de : 

o 
respectant le cadre de vie (espaces de respiration, petits jardins), 

o 
(familles avec enfants, jeunes), 

o té des handicapés, mise 
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4. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau 

Rhône-Méditerranée 
 
La zone d'étude se situe dans le bassin Rhône Méditerranée qui a fait l'objet d'un SDAGE (Schéma Directeur 

d'Aménagement et de Gestion des Eaux) dont les travaux d'élaboration ont été engagés en 2004. Ce 

document a été révisé et adopté par le comité de bassin et le préfet coordonnateur de bassin le 20 

novembre 2015, son entrée en vigueur date du 21 décembre 2015.  Le PLU de la commune doit être 

compatible avec le SDAGE. 

 

 loi ont pour objet une 

de la démarche en donn

contenu du PLU ne doit pas entrer en contradiction avec le SDAGE. 

 

Il définit 9 grandes orientations qui reposent à la fois sur les thèmes classiques de la qualité et de la quantité 

fonctionnalité des milieux. 

oche portée par le SDAGE prône une lecture globale du territoire et une gestion locale et concertée 

pour avant tout optimiser le fonctionnement des équipements existants. 

Ce sont les orientations 5 : « Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les 

substances dangereuses et la protection de la santé », 6 : « Préserver et restaurer le fonctionnement des 

milieux aquatiques et des zones humides » et 8 : « Augmenter la sécurité des populations exposées aux 

inondations en tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques » qui concernent 

principalement le territoire de Moirans. 

 

Compatibilité du projet communal 

Moirans fait partie de plusieurs syndicats intercommunaux de rivières : Syndicat intercommunal de la 

Morge e

I assurer la gestion de la ressource en eaux. Ces 

syndicats et association mettent en place des plans de gestion tels que des contrats de rivière ou des 

 

 

-ci sont gérés par la CAPV. Le réseau 

 

 

Afin de répondre de manière adéquate aux exigences des différents services gestionnaires des réseaux, une 

rencontre a été organisée dans le cadre du PLU afin de définir les règles nécessaires.  

Par ailleurs, au regard de 

ndividuel sur le secteur de Petit Criel. 

 

 

est en cours de révision, il vise à redéfinir une programmation de 

travaux et répondre aux nouvelles exigences règlementaires. Les actions promues par le PLU : densification 
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des secteurs construits et aménagement de nouvelles zones (AU), opérations qui correspondent à un 

développement sur place ou en continuité des secteurs bâtis, iront dans ce sens. Les nouveaux bâtiments 

seront raccordés au réseau de collecte collective.  

 

Le SDAGE souligne le rôle important des ripisylves dans la gestion conservatoire des rivières. La commune 

de Moirans avait compris depuis longtemps cet intérêt car elle avait placé tous ces boisements en espaces 

boisés classés. 

 en zone naturelle des coulées vertes qui 

traversent la commune. 

 

Le SDAGE  aux inondations en tenant compte 

du fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

des crues ou encore de restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui permettent de réduire les 

crues r sur les écoulements. 

Il recommande de diminuer les contraintes hydrauliques sur les ouvrages de protection et de recréer un 

coulement des eaux et améliore le 

fonctionnement des milieux aquatiques. Il identifie le territoire communal comme un secteur prioritaire au 

es 

de restauration physique des milieux aquatiques sont primordiaux.  

 

A ce titre, la commune de Moiran  associée avec ses voisines concernées par la même problématique, 

au sein de plusieurs regroupements 

 Cette collectivisation des moyens favorise une vision 

amont/aval, une approche transversale des problèmes et incite à proposer des solutions globales telles que 

le recommande le SDAGE. Ainsi, après des études préalables, sont proposés des programmes 

 

 

Parallèlemen  ont largement identifié les risques de 

crues lentes et rapides qui sont intégrés au PLU notamment zone N des 

abords des ruisseaux et rivières (bande verte inconstructible). 

 

Enfin, pour ne pas augmenter les débits de pointe dans  et aggraver les risques de crue en 

aval, il est prescrit une gestion des eaux pluviales à la parcelle. Par ailleurs, pour contrôler les volumes 

excédentaires en cas de pluie exceptionnelle, un volume de stockage est institué par le schéma 

 Le PLU prend en compte cette recommandation dans le règlement en imposant 

 

de stockage proportionnel aux surfaces imperméabilisées. 
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5. Les Plans de Prévention des Risques d’Inondation de la Morge et 

ses affluents et de l’Isère aval 
 
La commune est soumise à deux Plans  : 

-  celui de la Morge et ses affluents approuvé le 8 juin 2004 qui concerne les risques suivants : 
o Inondation de plaine 

o Crues rapides de la rivière la Morge et de deux de ses affluents 

-  

 

Les PPRi ont utilité publique et sont annexés au PLU. Ils fixent des dispositions 

exposées. Ils imposent des règles de construction pour les projets nouveaux, des mesures sur les biens et 

activités existants, des pr

, des dispositions concernant les fossés, canaux et chantournes. De plus, ils délimitent : 

- les zones inconstructibles,  
- les zones dont les projets sont possibles sous maîtrise collective (uniquement PPRi de la Morge et 

ses affluents), 
- les zones constructibles sous condition de conception,  
- les zones constructibles sans conditions particulières  

 

 

Compatibilité du projet communal 

Globalement, le PLU prend en compte et inscrit par le biais de trames spécifiques la notion de risque 

personnes. Cela se traduit par :  

-  :  
o 

 ;  
o poursuivre la prise en compte des risques t notamment par 

 ;  
o  : risques et 

nuisances 

- classement en zones naturelles ou agricoles des secteurs les plus vulnérables : berges de la 

 

- intégration des règles imposées par les PPRi dans le règlement du PLU 

Le projet sur le site de la Pérelle intègre clairement les règlementations du PPRi en identifian

 

 

La carte des enjeux élaborée par la commune entifier précisément sur Moirans les risques 

relatifs aux inondations de plaine, par remontée de nappe, aux crues rapides de ruisseaux torrentiels, et aux 

crues dues au ruissellement.   

Cette carte a constitué le support de définition des orientations communales tant en matière de 

développement urbain et de diversité des fonctions que de préservation des composantes 

environnementales, écologiques et paysagères de la commune. Conformément à la doctrine 

rte des enjeux a été traduite règlementairement au sein du PLU. L

des dispositions relatives  figure dans le règlement de chaque zone. De plus, un 
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-ouest du centre-ville en zone 

naturelle et une réduction de la zone U du secteur des Iles 

 

 

Le règlement rappelle à titre prescriptif que « dans les secteurs concernés par les risques ou aléas, tout 

constructeur ou aménageur devra les [les règlements et zonages des PPRi] prendre en compte pour tout 

projet et ». 
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6. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Rhône-Alpes 
 

et bleue, a été approuvé en juin 2014. Il a pour visée de : 

- Identifier les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques qui les relient 

- s permettant de préserver et remettre en bon état les continuités écologiques 

 et les activités 

humaines 

 

Le SRCE Rhône- conduites 

dès 2001 en Isère pour la définition du Réseau Ecologique Département Isérois en 2001. 

Il identifie pour le Voironnais un territoire « pivot » en termes de continuités écologiques régionales qui 

ées, des routes départementales 

qui coupent les continuités écologiques.  

 

Le SRCE retient pour la commune de Moirans : 

- Des corridors écologiques linéaires et surfaciques 

- Plusieurs réservoirs de biodiversité notamment dans ou à proximité des zones humides 

- Des obstacles linéaires à la continuité écologique (D1085) et 

 

 

De plus, il impose à la commune de préserver et/ou remettre en bon état 

biodiversité identifiés. Il incite les collectivités locales à 

et les infrastructures au niveau des réservoirs de biodiversité. 

 

locaux, 

complémentaires à ceux définis pour le SRCE. 

 

Compatibilité du projet communal 

Globalement, ces objectifs sont inscrits au projet de PLU : 

-  et intensification urbaine privilégiée dans les espaces 

préférentiels de développement urbain, 

- classement des emprises naturelles en zone N 

- protection et préservation des espaces jouant le rôle de corridor écologique inscrit au PADD, 

- maintien des réservoirs de biodiversité 

-  

-  

- réduction  de zones AU ou U. 
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Espaces boisés classés sur la commune  
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7. Agenda 21 du Pays Voironnais 
 

. 

 interroge différentes problématiques : 

, mais aussi la production de biens et 

services durables et la promotion de la solidarité intergénérationnelle et sociale. 

Ce projet est structuré en 5 axes stratégiques, qui découlent chacun en plusieurs orientations :  
- Axe A. Le développement prioritaire des ressources locales 

- Axe B. Une gestion volontariste des espaces, la préservation des ressources et de la biodiversité 

- Axe C. Un territoire propice au développement personnel et social 

- Axe D. Une mobilité mieux maîtrisée et plus durable 

- Axe E. Une nouvelle gouvernance exigeante, engagée et citoyenne 

 

Compatibilité du projet communal 

Le projet communal porté par le PLU de Moirans reprend très clairement trois de ces stratégies 
intercommunales : 
 
Axe A. Le développement prioritaire des ressources locales 

 

produits locaux ; de valorisation des richesses du patrimoine bâti et des ressources  naturelles (eau, 

entités paysagères et patrimoniales), inscrite dans son PADD, 

dans la même direction que le Pays Voironnais en termes de valorisation des ressources locales.  

 

Axe B. Une gestion volontariste des espaces, la préservation des ressources et de la biodiversité 

 Moirans affirme clairement sa volonté de maîtri

PADD : « poursuivre un développement urbain cohérent et maîtrisé ». En effet, la commune veille 

à préserver des espaces agricoles et naturels de grande valeur paysagère et environnementale qui 

marquent 

développement urbain au sein des espaces préférentiels afin de limiter la consommation foncière. 

tif de rationalisation 

du Pays Voironnais (Axe B, orientation 2).  

 

Axe D. Une mobilité mieux maîtrisée et plus durable 

 Cette orientation vise principalement 

peu générateurs de gaz à effet de serre. La commune de Moirans répond à cet objectif dans la 

mesure où elle souhaite :  

- Encourager la pratique des modes doux et renforcer les liaisons douces entre les quartiers 
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- diversifier les modes de déplacement 

-  

- 

voisins (Cent -bourg) 

- Prendre en considération la desserte en transports en commun dans la définition des secteurs 

de développement. 
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TITRE 5 :  
EXPLICATIONS DES CHOIX RETENUS 

POUR ETABLIR LE ZONAGE ET LE 

REGLEMENT 
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1. Les objectifs de la révision du PLU 
 

Par délibération du 23 avril 2015, le Conseil Municipal a décidé de prescrire la révision de son PLU. 
 
Le PLU devra définir des orientations visant à définir le nombre de logements supplémentaires à prévoir 

projets déjà engagés et en compatibilité avec les orientations et objectifs du SCoT, du Schéma de secteur et 
du PLH du Pays Voironnais en vigueur  ; intégrer les risques 

 ; préserver les points de vue sur le grand paysage, et valoriser le patrimoine bâti remarquable 
 ; finaliser 

  ; développer 
les circulations piétonnes et cycles et de stationnement ; mener une réflexion sur le développement 

 
équipements ; intégrer les projets portés par 

. 
 

 

2. Les principales obligations du PLU 
 
Les dispositions r  : 

1.  
2. la nécessité de prendre en compte les évolutions récentes du territoire communal, tels que 

 
3.  

 
La loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000, la loi Urbanisme-Habitat du 2 juillet 2003, 

promulguée le 7 août 2015, la loi relative à la Transition Energétique pour la Croissance Verte du 17 août 
er janvier 2016 ont 

profondément remanié les outils réglementaires du PLU. 
 
Figurent parmi les changements apportés par le PLU : 

1. 
 

2. 
les quartiers ou secteurs à mettre en valeur, à réhabiliter, à restructurer ou à aménager, 

3. 
 

4. le changement partiel de dénomination et de nature des zones, 
5. les modifications dans la structure du règlement : suppression des articles 14 (sur la règlementation 

terrains constructibles), refonte des articles 1 et 2, introduction de nouveaux articles 15 et 16 etc. 
6. le décret du 28 décembre 2015 relatif à la partie réglementaire du livre Ier du Code de l'urbanisme et 

principale, 
entre autres, la restructuration du règlement du PLU intégrant une nomenclature articulée autour de 
3 thèmes issus de la loi ALUR : 

I. :                 
destinations, sous-  

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :         
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volumétrie, implantation, espaces non-bâtis, stationnement  
III. Équipement et réseaux : 

 conditions de desserte des terrains par les voies et réseaux 
 
 

3. Les grands objectifs poursuivis pour l’élaboration de la phase 

réglementaire 
 

A. Un zonage fidèle au projet urbain 

 

engager, nécessite une adaptation du zonage réglementaire. 
fidèle au projet 

urbain 
 

 
 

B. Un zonage adapté  

 
en 2008, annulé partiellement sur les secteurs de 

Champfeuillet et Pramianne par le Tribunal administratif de Grenoble en mars 2010. Cette décision a eu 
pour effet de remettre en vigueur le POS antérieur approuvé initialement en 1978, révisé en 1995 puis 
modifié 2 fois en 1998 et 2000, sur ces deux secteurs. Le PLU partiel, comprenant les modifications 

 suite à la délibération de décembre 2015 afin que 
celui-ci soit en cohérence avec les documents supra communaux. 
 
Cette révision permet également de profiter des évolutions réglementaires récentes en matière 

du territoire : 

Prendre en compte les risques : 
en considération du risque sur le territoire. Au-

identifiés à différents degrés. Dans les dispositions générales du 
 

Intégrer les prescriptions et/ou recommandations des documents supra communaux ou éléments  
 : Schéma de Cohérence Territoriale, Schéma de secteur, Programme 

 

, notamment la 
reconve  : quartier 
Saint Jacques / les Balmes / Champlong, la côte des filles, le quartier gare, la SADAC. 

dans la continuité du tissu urbain existant et des espaces préférentiels 
définis en cohérence avec les orientations du SCoT : le site de la Pérelle à d . 
En compléments, des sites d extension/comblement : Petit Criel, Les Pautes, les Violettes. 

Prendre en compte la problématique du déplacement, q
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4. Les familles d’espaces du projet 
 
Quatre familles de zones structurent le projet : les zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones naturelles 
et forestières, les zones agricoles, déclinées ci-après. 
 
 

5. Les évolutions concernant toutes les zones 
 
La modernisation du Code et du 28 décembre 2015, a entraîné un certain 

er janvier 2016, le 
règlement ne compte plus 9 destinations mais 4 destinations et 21 sous-destinations. De plus, il est 
structuré par 3 sous-sections intégrant chacune plusieurs articles : 

- Sous-section 1 : Affectation des sols et destination des constructions (Articles 
L151-9 à L151-10) 
o Paragraphe 1 : zones naturelles, agricoles ou forestières (Articles L151-11 

à L151-13) 
o Paragraphe 2 : Mixité sociale et fonctionnelle en zones urbaines ou à 

urbaniser (Articles L151-14 à L151-16) 
- Sous-section 2 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère 

o Paragraphe 1 : Qualité du cadre de vie (Articles L151-17 à L151-25) 
o Paragraphe 2 : Densité (Articles L151-26 à L151-29) 
o Paragraphe 3 : Stationnement (Articles L151-30 à L151-37) 

- Sous-section 3 : Equipements, réseaux et emplacements réservés (Articles L151-
38 à L151-42) 

 
La loi ALUR apporte également des modifications concernant le zonage du PLU : 

- Suppression des superficies minimales de terrain dans toutes les zones 
concernées (zones UC, UD, UH, UI, AU, A et N) 

- Suppression des COS dans toutes les zones concernées (zones UB, UC, UD, UH, 
UI, AU et Nh) 

 
Des 
desserte en transport en commun structurante (gare, station de transport public guidé ou de transport 
collectif en site propre) ont également été apportées : 

- 
desserte au lieu de 1,5 place ou 2 places 

- 0,5 place est autorisée pour les logements locatifs sociaux situés à moins de 
 

 
  :  

-  
-  : un 

emplacement pour 100m² de surface de plancher créée pour tous les 
équipements ; un minimum de 2 places fixées dans les zones U et AU. 

- La réécriture et les compléments apportés aux règles sur les eaux pluviales : 
gestion à la parcelle 

- 
nouvelles constructions 
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construction  
- 

passage de la fibre optique 
- 

renouvelable et les toitures pour permettre une meilleure intégration paysagère 
des constructions 

- 
apportés aux piscines (implantation, vidange) et clôtures (type, hauteur, 
composition, implantation, etc.) 

 
 : les zones 

UA, UC, UJ, AU, AUoap, A et N, le règlement intègre les prescriptions fixées par les Plans de Prévention des 
Risques aux articles 1 et 2. 
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A) LES ZONES URBAINES « U » 

 
La délimitation des zones urbaines repose sur deux critères alternatifs.  
Peuvent être classés en zone urbaine : 

 les secteurs déjà urbanisés de la commune (une zone déjà urbanisée est une zone disposant a priori 
des équipements suffisants), 

 les secteurs qui ne sont pas encore urbanisés mais qui disposent des équipements publics suffisants 
pour admettre des constructions.  

 
 
Le PLU de Moirans délimite 5 zones urbaines : 
 

 UA : zone urbaine dense historique du centre-bourg composée de tous types. Des 
activités non-nuisantes, commerciales, artisanales, de bureau et de services sont possibles dans 
cette zone ; 

 UB : zone urbaine équipée correspondant majoritairement aux secteurs 
années 1960-1980, aux opérations  ; 

 UC :  des années 1980-2000, 
de forme pavillonnaire individuelle. Cette zone est soumise à un minima de logement social ; 

 UE : zone urbaine équipée réservée aux  ;  

 UJ : 
bureaux, services, artisanat et commerces. 

 
Ces zones situées pour la majorité dans la partie nord de la commune représentent une superficie de 370,8 

 
Elles constituent des espaces stratégiques de développement (dents-creuses) ainsi que des espaces de 
renouvellement et de régénération des tissus urbains qui les composent. 
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ZONES U AU PLAN DE ZONAGE 
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B) La zone UA et le sous-secteur UAh 

 

- Superficie : 25,02 ha 
 
 
Destination 
 
Situées au pied des coteaux, partie historique de la commune, les zones UA englobent les parties 
agglomérées et denses correspondant au centre-bourg ancien. Il s'agit d'un tissu originellement dense 
constitué de petits immeubles et de « maisons de bourg 

ain de centre-ville. 

artisanales non-nuisantes et des équipements. 
Le sous-secteur UAh regroupe les hameaux historiques de la commune qui ont été constitués le long des 

 
 
 

-secteur UAh) et 
justifications 
 

bourg. Toutefois les zones UH 
-secteur UAh (hameaux historiques). La zone UAa a 

également été supprimée, les terrains ont été reclassés en zone UA avec une adaptation règlementaire 
visant à interdire la transformation des locaux commerciaux et artisanaux, de services ou de bureaux 
existants, au rez-de-
diversité commerciale. Cette spécificité concerne : la rue de la République, la place Charles Gauthier, la 

 
 
La zone UA favorise une mixité des fonctions urbaines au sein du tissu existant, en autorisant les activités 
de commerces et services ainsi que les bureaux et les équipements compatibles avec le caractère résidentiel 
de la zone, facteurs de développement local et de lien social. 
 

 
 
Dans un objectif de préservation et de sauvegarde des caractéristiques urbaines du centre-bourg, certaines 

l  

projet mais au regard des voies et emprises publiques futures de chaque lot qui sera issu de la division. 
 par rapport aux limites séparatives suit la même logique ; les règles sont 

appréciées au regard des limites séparatives futures de chaque lot qui sera issu de la division. 
doit tenir compte de 

volumes existants dans le quartier.  
 pour effet de 

environnant.  
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En ce qui concerne le stationnement des véhicules, celui-ci est règlementé pour les commerces de plus de 
60m² (1 place pour 50m² de surface de vente) alors que le PLU précédent exigeait 1 place pour 25m² de 

 
 
Une  ; un projet peut être 

position des accès, leur configuration ains

 la voie où la gêne pour la 
circulation sera moindre. 
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1. La zone UB 
 

- Superficie : 22,6 ha 
 

Zones UB au plan de zonage 

 
Destination 



 Commune de Moirans 
 

Rapport de présentation   dossier PLU Approuvé 94    

 
Situées à proximité du centre-bourg, ce sont des zones à caractère résidentiel pouvant  supporter une 
densification de  

rtie 

 
 
 

ations 
 
Les zones UB sont situées en majorité sur les coteaux, autour des zones UA du centre-bourg.  
 

t aux limites séparatives des lotissements ou 
 

projet mais au regard des voies et emprises publiques futures de chaque lot qui sera issu de la division.  
 ; les règles sont 

appréciées au regard des limites séparatives futures de chaque lot qui sera issu de la division. 
 

et de renforcer la sécurité des déplacements 
présentent des risques pour la séc

 gêne pour la circulation sera la moindre. 
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2. La zone UC et sous-secteur UCa et UCb et UCbp 
 

- Superficie : 206,11 ha 
 
Destination 

-bourg, correspondant à une 

 existants, et sont en 
majorité intégrées dans les espaces privilégiés de développement urbain. 
Elles comprennent deux sous-secteurs : 

- UCa qui est composé à dominante de constructions individuelles ou de lotissements 
- UCb correspondant aux secteurs situés sur la partie supérieure des coteaux visuellement plus 

exposés, qui rassemble des constructions isolées ou constituées sous forme de lotissements. 
- UCbp identique au secteur UCb mais concerné par le périmètre de captage de St Jacques 

 
Évolutions par rapport  
Les anciennes zones UC et UD du PLU précédent (indicées pour déterminer des densités différenciées) sont 
désormais regroupées en deux sous-secteurs UCa et UCb dont le sous- ancienne 
zone UD. Cette modification se traduit également de manière graphique par une simplification du zonage 

 
Une légère diminution de la superficie des zones UC est à relever ; dans la partie Nord-Ouest de la 
commune, une parcelle en bordure de la RD 1085 et à proximité du lotissement du Bois du Four a été 
déclassée en zone naturelle (N) pour des raisons de risques de ruissellement et de coulée de boue. 
 
Afin de permettre une architecture plus diver

 

rapport aux voies et aux limites séparativ

emprises publiques ou privées lantation des 
constructions par rapport aux limites séparatives suit la même logique ; les règles sont appréciées au regard 
des limites séparatives futures de chaque lot qui sera issu de la division. En outre, le retrait minimum 

 
 
La zone intègre également des tènements fonciers en lien direct avec la trame urbaine, desservie par les 

ur laquelle la 
commune a mûri un projet depuis plusieurs années ayant notamment conduit à la maitrise foncière du 
tènement. 
 

et de renforcer la sécurité des déplacements, 

ulier si le terrain est desservi par plusieurs voies. 
 

 L.151-15 du 
 minimum sont créés sur les sites de la 

Route des Béthanies (100%) et de Valmorge.  
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nfortables de 

sous-
foncière est imposée pour ce sous-secteur. Un ajustement concernant la règle 

a été apporté remplaçant «  » par « 50% 
perméables ».  
 
Un sous-

 

3. La zone UE 

- Superficie : 28,52 ha 
 

Zones UE au plan de zonage 

 
 
Destination 
 
La zone UE est située principalement en périphérie du centre-bourg : au sud de la voie ferrée qui mène à 

une cohérence des aménagements, limite la dispersion des accès, de la circulation et 
du stationnement et regroupe les équipements scolaires, sportifs et socioculturels à proximité du centre-
bourg. 

et services publics, bien que ceux-ci soient 
autorisés dans toutes les zones. 
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PLU, sa superficie est donc restée sensiblement équivalente. Quelques modifications ont été apportées au 
 

 
Le règlement de la zone UE reprend de manière intégrante le dispositif en vigueur dans le PLU de 2011. 
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4. La zone UI 
 
Destination 
 

accueillant des constructions à usage industriel ainsi que des constru

conformément aux logiques de requalification et valorisation de la RD 1085 et des abords de la gare.  
 
 
Évolutions par  
 

et de Programmation sans règlement. Cette zone a donc été supprimée du règlement écrit du PLU.  
 
Le site es -8 du Code de 

qui les accompagne. 

 ; AUoap = 28,7ha). 
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5. La zone UJ 
 

- Superficie : 103,37 ha 
 

Zones UJ au plan de zonage 

 
 
Destination 
 
La zone UJ se situe principalement en 

ôts, de bureaux, de services, 

complètement urbanisées ce qui implique la création de sous-secteurs différenciés : 
- Un sous-secteur UJa qui correspond aux zones -Valmorge et de la Pichatière 
- Un sous-  
- Des sous-secteurs UJc qui concernent deux entreprises en activité situées dans la plaine aux lieux-

dits « Les Vernes » et « les petits communaux ». 
 

 
 

leurs superficies sont donc sensiblement différentes. Les modifications apportées se situent : 
- au nord de la commune à proximité de la RD 1085 où une zone UJa a été déclassée en zone N 
- entre la voie ferrée menant à Voiron et la RD 1085, dans le secteur « des Pautes » la zone UJa est 

devenue une zone UCa 
- la zone UJa située dans le quartier gare fait maintenant partie de la zone AUoap 

 
Le règlement de la zone UJ reprend de manière intégrante le dispositif en vigueur dans le PLU de 2011. 
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C) LES ZONES A URBANISER (AU) 

 
« Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs à 
caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. » 
 
La constructibilité du territoire étant conditionnée par le cadrage du SCoT, du Schéma de secteur et du 

faire au regard des exigences réglementaires. 
nce avec les principes 

réglementaires favorisant une densification et une moindre consommation des espaces. Une importante 

une meilleure cohérence des aménagements en limitant le nombre de projets à des secteurs clés et en les 
encadrant réglementairement (OAP, zones AU). 
 
Les zones AU sont situées à proximité immédiate des espaces préférentiels de développement (zones UB et 
UC) ou des zones denses de la co  

t moyen terme de 
la commune. Leur dimensionnement réduit témoigne de plusieurs  volontés : changer de modèle 

collectifs, rendre le territoire plus 
de grandes entités potentiellement constructibles dans un futur plus lointain mais surtout préserver le 
riche patrimoine environnemental et agricole présent sur la commune. 

 
Zones AU au plan de zonage 
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1. La zone AU et les secteurs AUoap, AUb et AUc 
 

- Superficie : 33,12 ha 
 

- Adéquation avec le volet « consommation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers » : parmi ces zones à urbaniser, seule une partie induit une réelle extension 

on existante (zones AUoap et AUc en partie). La zone AUb répond à un 

consommation. 
 
 
Destination 
 

-secteurs : 

 
ositif règlementaire qui les 

sous-secteur AUoap ; 

 
 et pouvant intégrer des 

sous-secteur AUb ; 
 sous-

secteur AUc ; 
 
 

 
 
Les zones AU englobent les secteurs  du site de la SADAC,  des Jardins des Violettes, et du quartier gare. 
Une zone AU a été créée en entrée de ville aux abords de la RD1092 (route de Voiron) afin de réhabiliter le 
site à court ou moyen terme.  
Une partie des anciennes zones AU de la Pérelle ou du Petit Criel, du sud-est de la commune, et au nord du 
quartier gare ont été reclassées en zones N ou A ou, pour celles qui ont été urbanisées, en zone U. 
 

Ces choix relèvent de plusieurs intentions : 

conformément aux exigences réglementaires (analyse des capacités de densification et de mutation) et aux 
orientations du SCoT (analyse des parcelles libres de toute construction et de parcelles déjà construites 
mais d'une superficie supérieure à 3000m²), 

nisation au-delà de 

orientations du SCoT, du Schéma de secteur et du PLH, 

t qui spécule sur 
des enjeux à long terme difficiles à cerner, 
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commune et de remplir les objectifs sociodémographiques projetés en concentrant les efforts de la 
compagnement des espaces préférentiels de 

développement urbain définis dans les zones UA, UB et UC, 

 

 des axes de déplacements (voies ferrées, autoroutes A48 et 
 

 
pourquoi les anciennes zones AU de grandes dimensions, insuffisamment équipées, stratégiques pour un 
développement à très long terme mais inutiles à la réalisation du PADD à court et moyen terme 
conserveront un zonage correspondant à leur usage actuel, à savoir un usage agricole pour la plupart. 

Des modifications règlementaires ont été apportées grâce à la révision du PLU. Dans un objectif de 
préservation et de sauvegarde des caractéristiques urbaines du centre-bourg, certaines règles liées aux 
volumes et gabarits ont été revues : 

- structions par rapport aux limites séparatives, 
initialement de 4m, est désormais de 3m 

- 
changement de destination) est supprimée ; le PLU autorise alors les réaménagements dans la 
totalité du volume existant. 

- Pour le sous-
pas 
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D) LES ZONES AGRICOLES (A) 

 
Les zones naturelles à protéger en raison de la valeur agricole des terres ou de la richesse du sol et du sous-

e, équipés ou 
non, à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles. 
 

protection des espaces naturels du ter -2 du Code de 
 

 
Elles sont subdivisées en zones : 

 Un sous-secteur Ah,  
zone agricole, au sein desquels des constructions n

 
 

Zones A au plan de zonage 
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1. La zone A et les sous-secteurs Ah 
 

- Superficie : 1074,94 ha 
 
 
Destination 
 
Située majoritairement dans les parties sud et nord-
1 
permettant le maintien voire le développement de cette activité. 

une zone naturelle inconstructible à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

nécessaires aux services publics d'intérêt collectif. 
 
 

 
 
Deux secteurs exceptionnels  ont été créés ; les sites, 
reclassés en zone Ah doivent de démolition des bâtiments identifiés avant la demande de 

 
 

règlement : 
 : est autorisé « le changement de 

destination des bâtiments repérés au plan de zonage, à condition que ce changement de destination ne 

de la CDPENAF conform  ». 
 
 

Bâtiments autorisés à changer de destination 
 

N° 
parcelle 

Adresse Bâtiment Cadastre 

AE364 Route du 
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AB362 
et 351 

Ch. de 
 

  
BE160 Route de 

St 
Quentin 

 

 

 
 

changement de destination) : le PLU autorise désormais les réaménagements dans la totalité du volume 

sol supplémentaire.  
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E) LES ZONES NATURELLES (N) 

 
classés en zone naturelle et forestière, 

les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison : 
 

 Soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment 
du point de vue esthétique, historique ou éco

 

 Soit de l'existence d'une exploitation forestière ; 

  sensibilité écologique ou 
paysagère évidente mais la commune décide de ne pas y admettre de nouvelles constructions, ou 
de façon limitée.                                                                                                                                                                       

 

-2 du Code de 
 

 
Elles sont subdivisées en sous-secteurs : 

 Nco, correspondant au corridor écologique de passage de grande faune de liaison des massifs 
Vercors et Chartreuse où les constructions et occupations du sol autorisées devront respecter un 

 ; 

 Nja, destiné aux activités économiques situées dans la zone naturelle et forestière ; 

 Np,  
captages seront autorisés 

 Ns, x 
Floristique de type 1 

 Nse
 

 Nsl, au lieu-dit de Mayoussard où s
halieutique sont autorisées. 

 
Ces zones couvrent près de 532,6 ha dont une partie est constituée de forêts alluviales. Elles contiennent 

des qui présentent un intérêt écologique majeur et 
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Zones N au plan de zonage 
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1. La zone N et les sous-secteurs Nco, Nja, Np, Ns, Nse et Nsl 
 

- Superficie : 532,6 ha 
 
 
Destination 
 
Dans les parties hautes de la commune, la zone N correspond principalement aux espaces boisés alors que 
dans la partie basse elle regroupe les zones humides, les ZNIEFF, les réservoirs de biodiversités, les espaces 
boisés alluviaux et les berges des cours  
La zone N est une zone naturelle et forestière à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux 

 
La zone N est inconstructible bien que plusieurs sous-secteurs autorisent sous conditions certaines 

ont été classées en zone N en raison des risques connus (inondation). Toutefois, une évolution limitée du 
bâti existant est autorisée au PLU et sous réserve des dispositions liées à la prise en compte des risques 

 
 
 

justifications 
 

-
secteurs Nb et Nh de l  
 

-secteur Uja a été remplacé par un sous-secteur Nja plus restrictif en ce qui concerne les 
occupations et utilisations du sol autorisées. Le sous-secteur Ne délimitant les secteurs de constructions 
existantes à 
règlement. 
 

modifiée. Elle autorisait une extension ju
destination). Désormais, sont autorisées « les modifications des constructions existantes (avec ou sans 
changement de destination) dans le volume existant et leurs extensions limitées au maximum à 15% 

 supplémentaire ». 
 
De plus, une règle a été ajoutée concernant les changements de destination des bâtiments ; « le 
changement de destination des bâtiments repérés au plan de zonage, à condition que ce changement de 
destination ne com

 » est autorisé.  
 

architecturale met en évidence le caractère patrimonial. Le changement de destination doit ainsi permettre 
 

 
Les bâtis constituent tous des éléments inscrits dans un ensemble plus important de bâtiment déjà à 

 
Concernan

les jouxtent. 
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Au regard de la vocation résidentielle des bâtis entourant ces 3 bâtiments, le changement de destination 

xistants. 
Ces bâtis ne nécessiteront pas de création viaire complémentaire susceptible de morceler un foncier 
agricole. 

sur les axes de circulation, notamment pour les engins agricoles. 

territoire. 
 
 

a été 
-delà du souci de préservation paysagère et écologique des abords des 

eau et est identifiée au document graphique sous le zonage N. Elle 
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F) LES ÉVOLUTIONS DU RÈGLEMENT 

1. Les règles communes à l’ensemble des zones 
 s de la loi ALUR. 

 Des schémas explicatifs viennent compléter le règlement afin de faciliter la comp

règlement, en toutes zones en particulier dans la section II   

 Un stationnement pour les cycles non motorisés devra être réalisé dans le cadre de bâti

L111-5- équipements publics à 

proximité . 

 Pour des raisons de qualité paysagère, les nouvelles plantations de haute tige respecteront les vues lointaines, sur les massifs du Vercors et de Chartreuse, qui 

 

ement. 

 En relation avec la gestion des eaux pluviales : sauf interdiction liée à la prise en compte des risques ou impossibilité technique démontrée, les eaux pluviales 

devront être prioritairement gérées sur chaque parcelle bâtie par la réalisation d'un dispositif de stockage, complété par un dispositif d'infiltration dans le sol 

proportionnel aux surfaces 

imperméabilisées. 

 Les piscines (bord extérieur de la margelle du bassin) devron

e, ces dernières devront 

respecter les règles des distances concernant les limites séparatives. Si le bassin est nu (sans margelle, terrasse ou dallage etc.), la distance sera calculée à partir 

du bord extérieur de la surface enterrée. Leur retrait vis-à-vis des limites séparatives est abaissé à 2 mètres en comparaison du règlement du PLU initial afin de 

à respecter dans les opér  

 Les toitures doivent être en cohérence avec leur environnement en ce qui concerne le type et la couleur des tuiles afin de garantir une bonne intégration 

paysagère.  
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 Les saillies et débords de toiture -delà de la limite 

 

 

 ne porte pas atteinte à la qualité 

arc  s 

implantés historiquement au- s prescriptions réglementaires. 

 re en harmonie avec la 

construction principale. Ces règles visent un objectif de qualité paysagère et de cohérence urbaine et architecturale entre clôtures et constructions. 

 Les voies se terminant en impasse doivent être évitées. A défaut, elles seront aménagées de telle sorte que les véhicules du service public, notamment 

ent faire demi-tour, une plateforme de retournement doit être réalisée. Le rappel de cette mesure permet de faciliter la 

sures de sécurité essentiellement. 

 Le chapitre réglementaire  à la 

parcelle (gestion des eaux pluviales à la parcelle) et complété par des mesures visant le développement des communications numériques en application de 

-  des fourreaux nécessaires au passage de la fibre optique), 

des déchets (constr ), etc. 

 AUc et AUoap). Il impose pour ces 

zones, dans les programmes de logement, un pourcentage de logements locatifs sociaux minimum à respecter  

 Des adaptations réglementaires ont été inscrites en matière de stationnement y compris le stationnement des cycles non motorisés. Une réduction du 

nombre de places de stationnement obligatoires pour les logements situés à moins de 500 mètres 

structurante (gare, station de transport public guidé ou de transport collectif en site propre) a été apportée, en application des articles L.151-35 et L.151-36 

s, 

vélomoteurs et motocyclettes) à hauteur de 1 emplacement pour 100m² de surface de plancher créée.  

 Des dispositions liées aux divers risques présents à Moirans ont été intégrées, conformément aux prescriptions des Plans de Prévention des Risques et à la 

carte des enjeux/aléas de la commune, et des précisions réglementai

compte des pentes, le soutien au développement des énergies renouvelables (rappel à la page suivante). 
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2. Les adaptations du règlement au nouveau contexte réglementaire et législatif et pour faciliter son 

application  
 

compréhension et de le mettre en conformité notamment avec les lois « Grenelle 1 et 2 », la loi ALUR et le décret du 28 décembre 2015 relatif à la partie 
 

orientations du projet d'aménagement et de développement durables. 
 
Ces modifications générales portent sur : 
 

 La restructuration du règlement du PLU intégrant une nomenclature articulée autour de trois thèmes issus de la loi ALUR : 
I. :                 

 destinations, sous-  
II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère :          

volumétrie, implantation, espaces non-bâtis, stationnement  
III. Équipement et réseaux :                                                                                             

 conditions de desserte des terrains par les voies et réseaux 
 

 La réécriture des articles 1 (Occupations et utilisations du sol interdites) et 2 (Occupations et utilisations du sol soumises à condition) 
zones, afin d -27 et R.151-28 Code de l'Urbanisme qui définit cinq domaines d'activités pouvant être autorisés ou interdits 
quant à l'occupation du sol. Ces domaines d'activités déclinés en 20 sous-destinations.  
Il s'agit : 

1. Exploitation agricole et forestière ; 

2. Habitation ; 

3. Commerce et activités de service ; 

4. Equipements d'intérêt collectif et services publics ; 

5. Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire. 
 

 Il prescrit un nombre de conditions supplémentaires liées à la prise en compte des risques dans les secteurs concernés par les risques de crues 
 la carte 

des enjeux de la commune ; 
 

 Un lexique est créé en annexe  employée, pour une meilleure compréhension du document ; 
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 En termes de réseaux, une disposition recommandant de prévoir, pour toute nouvelle construction, la mise en place des fourreaux nécessaires au passage de 
la fibre optique est ajoutée de manière transversale, pour une meilleure réactivité au moment où les réseaux arriveront ; 
 

 ts liés aux énergies renouvelables ; 
 

 Le chapitre sur les réseaux est complété à titre informatif et réglementaire pour : 
-  ; 
-  ; 
-  personnes à mobilité réduite, etc. 
 

 ionnement), et ce pour 
répondre à la circulaire du 3 février 2012 relative au respect des modalités de calcul de la surface de plancher des constructions définie par le livre I du Code 

 
 

 La suppression du COS qui peut dans certains cas, limiter la constructibilité off
e, de définir des règles 

 
 

 
 Le règlement a été amendé sur de nombreux points relatifs aux risques au regard des évolutions apportées sur cette thématique : reprise des arrêtés des 

servitudes (canalisation), intégration de la doctrine pour la traduction des enjeux-risques. 
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3. Les évolutions des différentes zones 
 
Le tableau ci-dessous se structure sous la nouvelle forme du règlement issu du décret du 28 décembre 2015, pour laquelle la commune de Moirans a opté. 

Zones Section Articles Ancien PLU PLU Commentaire 

UA 

Sect. I 

Art 1. 

  
Sont interdits les abris de jardins et garages 

principale. 
Sont interdits les dépôts de ferraille, de 

 

Sont interdits les exhaussements et les 
affouillements non liés aux constructions 
autorisées. 
Sont interdits les abris de toute nature et les 
garages qui seraient construits isolément et 
qui ne constitueraient pas une annexe de 

 
Sont interdits les dépôts de toute nature 
sauf ceux autorisés en article UA2. 
Une durée de 3 mois maximum est 

un abri mobile utilisé ou non pour 
 

  
Les occupations et utilisations du sol 
interdites en zone UA du PLU initial sont 
complétées par de nouvelles interdictions 
visant à 

construction légère non liés directement à 
une construction principale existante ou 
future, de manière à ne compromettre ni la 

du centre-ville, et ne pas grever des sites 

du PLU. 
 

  

Art 3.   

Est interdite la transformation en habitation 
ou garage, des rez-de-chaussée des activités 
de commerces de détail, artisanales et de 
bureaux, existantes relatives au secteur 

 

 Le règlement du PLU initial comportait un 
sous-

commerciale. Ce sous-secteur a été 
supprimé et la prescription a été remplacée 
par une règle favorisant la diversité 

-16 
Ces secteurs de 

diversité commerciale sont précisément 
identifiés sur le projet de plan de zonage. 

  
 

matérialisé par la construction d'un mur ou 

hauteur totale de 1,60m. 

4.1 Sont autorisées les surélévations et/ou 
extensions horizontales dans le 
prolongement de la construction existante, 
dans la mesure où elles respectent les autres 
articles du règlement et si ces adaptations 
ne créent aucune gêne en termes de 
salubrité ou de sécurité publique. 
 

  

des constructions existantes, tout en les 
encadrant, sont mises en place afin de 
prendre en considération les souhaits 
éventuels  de ces constructions. 
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L'implantation des lotissements par rapport 
aux voies est appréciée au regard des voies 
et emprises publiques futures de chaque lot 
qui sera issu de la division. 

ctions 
par rapport aux voies, est inscrite afin de 

que les opérations voisines. 

Sect. II Art. 4 

  
 

  

  

4.2 Sont autorisées les extensions dans le 
prolongement de la construction existante 

atteinte à la qualité architecturale de 
 

 
tion en limite 

séparative peut être refusée si elle a pour 
effet de porter gravement atteinte aux 

 
 

séparat

et services publics. 
 
L'implantation des lotissements par rapport 
aux limites séparatives est appréciée au 
regard des limites séparatives futures de 
chaque lot qui sera issu de la division. 

La mise en place de cette règle permet de 
prendre en considération des souhaits 

bâtiments implantés historiquement au-
delà des limites imposées, datant 

prescriptions réglementaires. 
Toutefois, certaines conditions pouvant 

sont rappelées. Un refus de ce type peut se 
justifier notamment si le projet peut nuire 
à la bonne cohabitation avec le voisinage et 

paysagère, architecturale et urbaine de son 
environnement immédiat. 
Sont par ailleurs précisés les types 

ces règles de limite, compte tenu de leurs 
enjeux et de leurs vocations spécifiques. 
  

-à-vis 
des limites séparatives au lot par lot, est 
inscrite afin de garantir la cohérence bâtie 

même titre que les opérations voisines. 

  

  

 



 Commune de Moirans 
 

Rapport de présentation   dossier PLU Approuvé 116    

Art 7 

1,5 place par logement, dont une couverte. 
Pour les logements locatifs financés avec un 
prêt aidé par l'état, il doit être réalisé 1 
place de stationnement par logement. 

0,5 place par logement pour les logements 
locatifs financés avec un prêt aidé par l'état ; 
1 place par logement situé à moins de 500m 

commun structurante ; En zone UA : 1,5 
places par logement situé à plus de 500m 

commun structurante ; en zone UAh : 2 
place par logement à plus de 500m d'un 
point de desserte en transport en commun 
structurante. 
1 place par tranche de 50m² de surface de 
vente pour les commerces de plus de 60m². 

stationnement lors de toute opération de 

ou de changement de destination de locaux 
ou de création de logements 
supplémentaires. 
Les aménagements devront limiter 

 

emplacements (longueur, largeur, 
dégagement). 
Les places de stationnement extérieur 
doivent être matérialisées par un traitement 
différencié. 
Les aires de stationnements imposées par le 
PLU peuvent être réalisées sur le terrain ou 
dans l'environnement immédiat limité à 
300m. 

sous-sol. 

Une réduction du nombre de place de 
stationnement obligatoire pour les 
logements situés à moins de 500 mètres 

 point de desserte en transport en 
commun structurante (gare, station de 
transport public guidé ou de transport 
collectif en site propre) a été apportée, en 
application des articles L.151-35 et L.151-36 

 Les secteurs 
précisément concernés par cette règle 
spécifique sont ceux localisés dans un 
rayon de 500 mètres autour des gares de 
Moirans et de la Galifette.  
 
Par ailleurs, la règle de stationnement pour 
les constructions à destination de 
commerce a été ajustée pour intégrer le 
caractère spécifique du centre-ville. La 
création nouvelle de places de 
stationnement reste difficile dans un tissu 
dense dans centre-ville. La règle en vigueur 
dans le PLU initial pouvait contraindre les 
projets de création de locaux commerciaux 
et de ce fait le renouvellement des 
commerces de centre-ville. Par conséquent, 
le seuil plancher de surface de plancher à 
partir duquel la règle de stationnement 
impose deux places passe de 25m² à 50m². 
 
Le règlement est également complété pour 
indiquer un rayon de 300 mètres (autour 
de la construction) au sein duquel les aires 
de stationnement doivent être créées. 
 Des préconisations et règles particulières 
sont mises en place afin encadrer le 
stationnement ordonnance 

des places, au sein de la 
zone 

1 place par tranche de 25m² de surface de 
vente pour les commerces de plus de 30m².  

La surface à prévoir pour le stationnement 
d'un véhicule est de 25 m² au minimum (30 
m² pour les places réservées aux personnes 
handicapées), y compris les accès 
immédiats. 
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Sect. I Art.1 

Sont interdit les abris de jardins et garages 

principale. 

Sont interdits les abris de toute nature et les 
garages qui seraient construits isolément et 
qui ne constitueraient pas une annexe de 

 
Une durée de 3 mois maximum est 

un abri mobile utilisé ou non pour 
 

 Les occupations et utilisations du sol 
interdites en zone UB du PLU initial sont 
complétées par de nouvelles interdictions 

construction légère non liés directement à 
une construction principale existante ou 
future, de manière à ne compromettre ni la 

 

UB 

  

Sect. II Art. 4 

   
4.1 Les extensions horizontales et/ou 
surélévations de moins de 5m sont 
autorisées dans le prolongement de la 
construction existante. 
 
L'implantation des lotissements par rapport 
aux voies est appréciée au regard des voies 
et emprises publiques futures de chaque lot 
qui sera issu de la division.  

  

des constructions existantes, tout en les 
encadrant, sont mises en place afin de 
prendre en considération les souhaits 
éventuels  de ces constructions. 
 
Dans le 

par rapport aux voies, est inscrite afin de 

que les opérations voisines. 

  

4.2 Sont autorisées les extensions dans le 
prolongement de la construction existante 
à condition qu'elles ne créent pas plus de 
15% d'emprise au sol. 

  
La mise en place de cette règle permet de 
prendre en considération des souhaits 

bâtiments implantés historiquement au-
delà des limites imposées, datant 

prescriptions réglementaires. 
Toutefois, certaines conditions pouvant 

sont rappelées. Un refus de ce type peut se   

L'implantation des lotissements par rapport 
aux limites séparatives est appréciée au 
regard des limites séparatives futures de 
chaque lot qui sera issu de la division.  

séparative peut être refusée si elle porte 
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gravement atteinte aux conditions 

du paysage urbain 

justifier notamment si le projet peut nuire 
à la bonne cohabitation avec le voisinage et 

paysagère, architecturale et urbaine de son 
environnement immédiat. 
Sont par ailleurs précisés les types 

ces règles de limite, compte tenu de leurs 
enjeux et de leurs vocations spécifiques. 
  

mesure 
-à-vis 

des limites séparatives au lot par lot, est 
inscrite afin de garantir la cohérence bâtie 

même titre que les opérations voisines. 
    

Art.7 

La surface à prévoir pour le stationnement 
d'un véhicule est de 25 m² au minimum (30 
m² pour les places réservées aux personnes 
handicapées), y compris les accès 
immédiats. 

stationnement lors de toute opération de 
construc
ou de changement de destination de locaux 
ou de création de logements 
supplémentaires. 
 

  Une réduction du nombre de place de 
stationnement obligatoire pour les 
logements situés à moins de 500 mètres 

desserte en transport en 
commun structurante (gare, station de 
transport public guidé ou de transport 
collectif en site propre) a été apportée, en 
application des articles L.151-35 et L.151-36 

 Les secteurs 
précisément concernés par cette règle 
spécifique sont ceux localisés dans un 
rayon de 500 mètres autour des gares de 
Moirans et de la Galifette.  
 
Le règlement est également complété pour 
indiquer un rayon de 300 mètres (autour 
de la construction) au sein duquel les aires 
de stationnement doivent être créées. 
 

1,5 place par logement, dont une couverte. 
Pour les logements locatifs financés avec un 
prêt aidé par l'état, il doit être réalisé 1 
place de stationnement par logement. 

0,5 place par logement pour les logements 
locatifs financés avec un prêt aidé par l'état ; 
1 place par logement situé à moins de 500m 

commun structurante ; 1,5 places par 

de desserte en transport en commun 
structurante. 
 

emplacements (longueur, largeur, 

  

  



 Commune de Moirans 
 

Rapport de présentation   dossier PLU Approuvé 119    

  
dégagement). 
Les places de stationnement extérieur 
doivent être matérialisées par un traitement 
différencié. 

sous-sol. 
 
Les aires de stationnements imposées par le 
PLU peuvent être réalisées sur le terrain ou 
dans d'environnement immédiat limité à 
300m 

 Des préconisations et règles particulières 
sont mises en place afin encadrer le 
stationnement ordonnance 

des places, au sein de la 
zone. 
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UC 

 
Art. 3 

  

Les programmes de logements devront 
comporter 50% de logements locatifs 
sociaux minimum. 

 Dans le respect des objectifs de mixité 
-

15 du Code de 
secteurs de mixité sociale ont été identifiés 
en zone UC. Les programmes de logements 
compris dans ces périmètres identifiés au 
document graphique (sites Valmorge, et 
Route des Béthanies), devront comporter 
50% de logements locatifs sociaux 
minimum. 

Sect. II Art. 4  

  

4.1 Les constructions peuvent s implanter 
librement par rapport aux voies 
 
L'implantation des lotissements par rapport 
aux voies est appréciée au regard des voies 
et emprises publiques futures de chaque lot 
qui sera issu de la division  
 
Les équipements d'intérêt collectif et 
services publics peuvent être implantés 
jusqu'à l'alignement des voies. 

L absence de retrait fixé doit permettre de 
mieux tenir compte des configurations 
rencontrées sur les zones UC et 
notamment les conditions d accessibilité et 
de visibilité conditionnées par la 
topographie. 
 

mesure visa

par rapport aux voies, est inscrite afin de 

que les opérations voisines. 
  
Une adaptation réglementaire est précisée 
pour les constructions à destinations 

/ 
 
 

  

  

  
 
 
 
 
 

4.2 Les constructions nouvelles doivent 

volumes existants dans le quartier. 
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La distance comptée horizontalement de 
tout point de la construction à la limite 
séparative la plus proche « L » doit être au 
moins égale à la moitié de la hauteur « H » 
sans pouvoir être inférieure à 4 mètres. soit 
L = H/2 avec 4m mini pour les 
constructions en retrait des limites 
séparatives  
  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les annexes sont implantées soit en limite 
séparative, soit à une distance minimum de 
2m de la limite séparative. 

La distance comptée horizontalement de 
tout point de la construction à la limite 
séparative la plus proche « L » doit être au 
moins égale à la moitié de la hauteur « H » 
sans pouvoir être inférieure à 3m. soit L = 
H/2 avec 3m mini pour les constructions en 
retrait des limites séparatives. 
 
Est autorisée une extension dans le 
prolongement de la construction existante 

atteinte à la qualité architecturale de 
 

 
L'implantation des lotissements par rapport 
aux limites séparatives est appréciée au 
regard des limites séparatives futures de 
chaque lot qui sera issu de la division  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les constructions annexes sont implantées : 
-soit en retrait des limites séparatives. Dans 
ce cas, la distance comptée horizontalement 
de tout point de la construction annexe à la 
limite séparative la plus proche « L » doit 

La règle de calcul des distances des 
constructions vis-à-vis des limites 
séparatives est réajustée en comparaison 
de celle en vigueur du PLU initial. Leur 
retrait vis-à-vis des limites séparatives est 
abaissé à 3 mètres minimum (au lieu de 4 
mètres auparavant) afin de faciliter la 
réalisation des projets sur des terrains dont 
la surface est de plus en plus réduite (pour 

opérations nouvelles, de divisions de 
terrain existant  
 
La mise en place de cette règle permet de 
prendre en considération des souhaits 

constructions existantes. 
 

ctions vis-à-vis 
des limites séparatives au lot par lot, est 
inscrite afin de garantir la cohérence bâtie 

même titre que les opérations voisines. 
 
 
 
 
 
 
 
La règle de calcul des distances des 
constructions annexes vis-à-vis des limites 
séparatives est réajustée en comparaison 
de celle en vigueur du PLU initial. Afin que 
chaque cas particulier soit traité en 
fonctions de ses caractéristiques propres, la 
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être au moins égale à la moitié de la hauteur 
« H », soit L = H/2 ; 
-soit en limites séparatives 
 

distance de retrait de la construction 
annexe vis-à-vis des limites séparatives est 
calculée au regard de la hauteur de celle-ci. 

  

4.4 L'emprise au sol des constructions ne 
doit pas excéder 40% de la surface de 

construire pour les zone UCb  

 A
terrains tout en laissant des possibilités 
confortables de densification par 
constructions nouvelles ou extensions : 
-une est mise en 
place dans le sous-secteur UCb, 
correspondant à 40 % maximum de la 

 ; 
-
terre minimum imposée au règlement du 
PLU initial pour les constructions à 

, est ajustée en 
remplaçant la notion espaces verts de  
pleine terre 
bâtis perméables. 

Art 6. 

Constructions à usage d'habitation : 50% 
minimum de la surface de l'assiette foncière 
support du permis de construire doivent 
être aménagés en espaces verts de pleine 
terre. 
 

Constructions à usage d'habitation : 50% 
minimum de la surface de l'assiette foncière 
support du permis de construire doivent 
être aménagés en espaces libres non bâtis 
perméables. 

Art 7. 

2 places par logement, dont une couverte. 
Pour les logements locatifs financés avec un 
prêt aidé par l'état, il doit être réalisé 1 
place de stationnement par logement. 

0,5 place par logement pour les logements 
locatifs financés avec un prêt aidé par l'état ; 
1 place par logement situé à moins de 500m 

commun structurante ; 2 places par 

de desserte en transport en commun 
structurante. 
 

stationnement lors de toute opération de 

ou de changement de destination de locaux 
ou de création de logements 
supplémentaires. 
 

 Une réduction du nombre de place de 
stationnement obligatoire pour les 
logements situés à moins de 500 mètres 

commun structurante (gare, station de 
transport public guidé ou de transport 
collectif en site propre) a été apportée, en 
application des articles L.151-35 et L.151-36 
du Code de  Les secteurs 
précisément concernés par cette règle 
spécifique sont ceux localisés dans un 
rayon de 500 mètres autour des gares de 
Moirans et de la Galifette.  
 
Le règlement est également complété pour 
indiquer un rayon de 300 mètres (autour 
de la construction) au sein duquel les aires 
de stationnement doivent être créées. 
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emplacements (longueur, largeur, 
dégagement). 
 
Les places de stationnement extérieur 
doivent être matérialisées par un traitement 
différencié. 
 
Règ
sous-sol. 
 
Les aires de stationnements imposées par le 
PLU peuvent être réalisées sur le terrain ou 
dans d'environnement immédiat limité à 
300m. 

 Des préconisations et règles particulières 
sont mises en place afin encadrer le 
stationnement ordonnance 

des places, au sein de la 
zone. 
  
  

La surface à prévoir pour le stationnement 
d'un véhicule est de 25 m² au minimum (30 
m² pour les places réservées aux personnes 
handicapées), compris les accès immédiats. 
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UE 

Sect. I Art. 1 

  

Sont interdites les constructions 
d'hébergement touristique 

  Les occupations et utilisations du sol 
interdites en zone UE du PLU initial sont 
complétées par de nouvelles interdictions 

ion à long 
 

construction légère non liés directement à 
une construction principale existante ou 
future, de manière à ne compromettre ni la 

des sites 
 

Une durée de 3 mois maximum est 

un abri mobile utilisé ou non pour 
 

Sect. II Art. 4 

  

4.1 Est autorisée la surélévation et/ou 
extension horizontale dans le prolongement 
de la construction existante 

 
des constructions existantes, tout en les 
encadrant, sont mises en place afin de 
prendre en considération les souhaits 
éventuels  de ces constructions. 
  
  
  

 4.5 Sont autorisés des adaptations ou des 
dépassements de hauteur pour les 
constructions et installations nécessaires 
aux équipements d'intérêt collectif et 
services publics. 
Est autorisé un dépassement de hauteur 
pour un prolongement de bâtiment 
existant dont la hauteur est supérieure à 
celle autorisée. La hauteur maximale sera 
égale à celle du bâtiment limitrophe le plus 
élevé   
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Art. 7 

La surface à prévoir pour le stationnement 
d'un véhicule est de 25 m² au minimum (30 
m² pour les places réservées aux personnes 
handicapées), compris les accès immédiats. 

stationnement lors de toute opération de 
vation 

ou de changement de destination de locaux 
ou de création de logements 
supplémentaires. 
 

emplacements (longueur, largeur, 
dégagement). 
 

sous-sol. 
 
Les aires de stationnements imposées par le 
PLU peuvent être réalisées sur le terrain ou 
dans d'environnement immédiat limité à 
300m. 

 Le règlement est également complété pour 
indiquer un rayon de 300 mètres (autour 
de la construction) au sein duquel les aires 
de stationnement doivent être créées. 
 
 Des préconisations et règles particulières 
sont mises en place afin ncadrer le 
stationnement, notamment 
ordonnancement des 

places, au sein de la zone. 
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UJ Sect. I 

Art. 1 Logements autorisés 

Une durée de 3 mois maximum est 

un abri mobile utilisé ou non pour 
 

 
Obligation d intégrer le logement au bâti 
existant 

 Les occupations et utilisations du sol 
interdites en zone UJ du PLU initial sont 
complétées par de nouvelles interdictions 
visant 

construction légère non liés directement à 
une construction principale existante ou 
future, de manière à ne compromettre ni la 

des zones  
Limiter le mitage des zones économiques 
en intégrant le logement dans les bâtis 
économiques. 

Art. 7 

La surface à prévoir pour le stationnement 
d'un véhicule est de 25 m² au minimum (30 
m² pour les places réservées aux personnes 
handicapées), y compris les accès 
immédiats. 
 
1 place de stationnement pour 60 m² de 
SHON d'atelier 
 
1 place de stationnement pour 35 m² de 
surface de vente de commerce 
 
1 place pour 35 m² de SHON de bureaux ou 
services 
 
Emprise max de 50%. 
 
Pas de dispositions paysagères 

emplacements (longueur, largeur, 
dégagement) 
 

sous-sol 
 
Les places de stationnement extérieur 
doivent être matérialisées par un traitement 
différencié 
 
1 place de stationnement pour 60 m² de 

et artisanat et commerce de détail  
 
Aires de stationnement réalisées sur le 
terrain de l'assiette ou dans son 
environnement immédiat dans la limite de 
300m 
 
Emprise de 65%. 
 

La règle de stationnement destinée aux 

au règlement du PLU initial (1 place de 
stationnement pour 60m² de surface de 
plancher d'atelier) est étendue aux 
constructions à destination 

de gros et artisanat et commerce de détail. 
 
Le règlement est également complété pour 
indiquer un rayon de 300 mètres (autour 
de la construction) au sein duquel les aires 
de stationnement doivent être créées. 
 
 Des préconisations et règles particulières 
sont mises en place afin encadrer le 
stationnement, notamment 
ordonnancement té des 

places, au sein de la zone. 
  
 Les emprises ont été rehaussées afin de 
permettre une densification de la zone   
  
Repréciser les conditions de la 
végétalisation de la zone en intégrant des 



 Commune de Moirans 
 

Rapport de présentation   dossier PLU Approuvé 127    

Dispositions paysagères plus précisées :  
choix des essences 

notions d essence locales, voire de lutte 
contre les espèces envahissantes. 
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AU 

Sect. I 

Art 1. 

Sont interdits les stationnements de 
caravanes ; 

Sont interdits les abris de jardins et garages 

principale 

Les règles relatives à la zone AU0 sont 
retirées compte tenu de la suppression de 
cette zone et le rebasculement en zone A 
de ces secteurs initialement classés en AU. 
 
Les occupations et utilisations du sol 
interdites en zone AU du PLU initial sont 
ajustées par de nouvelles interdictions 
visant 

construction légère non liés directement à 
une construction principale existante ou 
future, de manière à ne compromettre ni la 

des opérations. 

 ; 

  

Les constructions destinées aux entrepôts ; 

  
Les installations classées pour la protection 

 ;    

autres que 

AU0-2 ; 
  

Les constructions et installations 
nécessaires à l'activité des exploitations 
agricoles autres que celles autorisées à 

-2 ; 
  

Art.3 

  

Est imposé un minimum de 12% de 
logements locatifs sociaux dans les 
programmes de logement pour le sous-
secteur AUb 

 Dans le respect des objectifs de mixité 
-

un secteur de 
mixité sociale a été identifié dans le sous-
secteur AUb. Les programmes de 
logements compris dans ce périmètre 
identifié au document graphique (site de la 
SADAC), devront comporter 12% de 
logements locatifs sociaux minimum. 

Sect. II Art. 4 
  

4.1 Sont autorisées les surélévations et/ou 
extensions horizontales de moins de 5m 
linéaires dans le prolongement de la 
construction existante  
 
 
 

des constructions existantes, tout en les 
encadrant, sont mises en place afin de 
prendre en considération les souhaits 
éventuels  des constructions. 
 
 
   



 Commune de Moirans 
 

Rapport de présentation   dossier PLU Approuvé 129    

Pour le sous-secteur AUc, est appréciée la 
totalité des règles édictées par le PLU pour 
les projets de lotissement 

-
secteur AUc, une mesure visant 

rapport aux voies, est inscrite afin de 

  
 

Implantations autorisées en limites 
séparatives à condition que leur hauteur -    
soit inférieure à 4m.  

4.2 Implantations autorisées en limites 
séparatives 

 La règle de calcul des distances des 
constructions vis-à-vis des limites 
séparatives est réajustée en comparaison 
de celle en vigueur du PLU initial. Leur 
retrait vis-à-vis des limites séparatives est 
abaissé à 3 mètres minimum (au lieu de 4 
mètres auparavant) afin de faciliter la 
réalisation des projets sur des terrains dont 
la surface est de plus en plus réduite (pour 
des raiso

opérations nouvelles, de divisions de 
 

 
 -
secteur AUc, une mesure visant 

-à-vis 
des limites séparatives, est inscrite afin de 

  
 

- soit à une distance des limites séparatives 
latérales au moins égale à la moitié de la 
différence d'altitude entre la limite 
séparative considérée et tout point du 
bâtiment, sans pouvoir être inférieure à 4 

 

soit en retrait des limites séparatives avec 
la distance comptée horizontalement de 
tout point de la construction à la limite 
séparative la plus proche « L » doit être au 
moins égale à la moitié de la hauteur « H » 
sans pouvoir être inférieure à 3m soit L = 
H/2 avec un minimum de 3m 
 
 
 
Secteur AUc l'implantation des 
lotissements par rapport aux limites 
séparatives est appréciée au regard des 
limites séparatives futures de chaque lot qui 
sera issu de la division 

  

4.4 L'emprise au sol des constructions ne 
doit pas excéder 40% de la surface de 

construire pour le sous-secteur AUc  

 A
terrains tout en laissant des possibilités 
confortables en matière de droits à 
construire, une est 
mise en place dans le sous-secteur AUc, 
correspondant à 40 % maximum de la 
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Art. 7 

Pour les logements locatifs financés avec un 
prêt aidé par l'état, il doit être réalisé 1 
place de stationnement par logement. 
 
secteur AUb : 2 places par logement 
 
Pour les constructions à usage commercial 
de moins de 30 m² de surface de vente 

la réalisation de places de stationnement. 
Pour toutes constructions de plus de 30 m² 
de surface de vente, il sera exigé 1 place 
pour 25m² de surface de vente. 
  
  
  
  
  

Pour les logements locatifs financés avec un 
prêt aidé par l'état, il doit être réalisé 0,5 
place par logement  
 
Dans le sous-secteur AUb : 1 place par 

point de desserte en transport en commun 
structurante (gare, station de transport 
public guidé ou de transport collectif en site 
propre) ; 2 places par logement situé à plus 
de 500 mètres 
transport en commun structurante (gare, 
station de transport public guidé ou de 
transport collectif en site propre 
 
Pour les constructions à usage commercial 
de moins de 60 m² de surface de vente 

 pas exigé 
la réalisation de places de stationnement. 
Pour toutes constructions de plus de 60 m² 
de surface de vente, il sera exigé 1 place 
pour 50m² de surface de vente. 
 
P
emplacements (longueur, largeur, 
dégagement) 
Règle
sous-sol 
Les places de stationnement extérieur 
doivent être matérialisées par un traitement 
différencié 
Aires de stationnement réalisées sur le 
terrain de l'assiette ou dans son 
environnement immédiat dans la limite de 
300m 

 Une réduction du nombre de place de 
stationnement obligatoire pour les 
logements situés à moins de 500 mètres 

commun structurante (gare, station de 
transport public guidé ou de transport 
collectif en site propre) a été apportée, en 
application des articles L.151-35 et L.151-36 

 Les secteurs 
précisément concernés par cette règle 
spécifique sont ceux localisés dans un 
rayon de 500 mètres autour des gares de 
Moirans et de la Galifette. 
 
Par ailleurs, la règle de stationnement pour 
les constructions à destination de 
commerce a été ajustée. Afin de ne pas 
contraindre la réalisation de projets de 
création de locaux commerciaux, le seuil de 
surface de plancher à partir duquel la règle 
de stationnement est imposée passe de 
30m² à 60m². 
 
Le règlement est également complété pour 
indiquer un rayon de 300 mètres (autour 
de la construction) au sein duquel les aires 
de stationnement doivent être créées. 
 
 Des préconisations et règles particulières 
sont mises en place afin encadrer le 
stationnement ordonnance 

des places, au sein de la 
zone 
  



 Commune de Moirans 
 

Rapport de présentation   dossier PLU Approuvé 131    

A Sect. I Art. 2 

  

Les modifications des constructions 
existantes à destination  (avec 
ou sans changement de destination) dans le 
volume existant et leurs extensions limitées 
au maximum à 15%  au sol 
supplémentaire. 
 

 

agricole, les évolutions suivantes ont été 
retenues en matière de règlement. 

pouvant changer de destination : est 
autorisé « le changement de destination 
des bâtiments repérés au plan de zonage, à 
condition que ce changement de 
destination ne compromette ni 

conforme de la CDPENAF conformément 
 

De plus, les modifications des 
constructions existantes à vocation non 
agricole sont autorisées sont la condition 

constructions sans modification de 
s façades extérieures, de 

manière à conserver leur intégration 
 

  

Les abris de jardin, garages et annexes 

la limite de 20 m²  et sous 

 

  

Le changement de destination des 
bâtiments repérés au plan de zonage, à 

du site  
 

  

4.2 Est admise une extension dans le 
prolongement de la construction existante 

atteinte à la qualité architecturale de 
 

 La mise en place de ces règles permet de 
prendre en considération des souhaits 

constructions existantes. 
  

  

4.5 Est autorisé un dépassement de hauteur 
pour un prolongement de bâtiment 
existant dont la hauteur est supérieure à 
celle autorisée. La hauteur maximale sera 
égale à celle du bâtiment limitrophe le plus 
élevé 
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Art. 7 

La surface à prévoir pour le stationnement 
d'un véhicule est de 25 m² au minimum (30 
m² pour les places réservées aux personnes 
handicapées), y compris les accès 
immédiats. 

emplacements (longueur, largeur, 
dégagement) 

Le règlement est également complété pour 
indiquer un rayon de 300 mètres (autour 
de la construction) au sein duquel les aires 
de stationnement doivent être créées. 
 
 Des préconisations et règles particulières 
sont mises en place afin ncadrer le 
stationnement, notamment 
ordonnancement des 

places, au sein de la zone 
  

  
sous-sol 

Les places de stationnement extérieur 
doivent être matérialisées par un traitement 
différencié 
Aires de stationnement réalisées sur le 
terrain de l'assiette ou dans son 
environnement immédiat dans la limite de 
300m 
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N 

Sect. I Art. 2 

Sont autorisées les modifications et les 
extensions limitées des constructions 
existantes sans changement de destination 
et dans la limite de 160 m² de Surface Hors 

 

Sont autorisées les modifications des 
constructions existantes (avec ou sans 
changement de destination) dans le volume 
existant et leurs extensions limitées au 
maximum à 15%  
supplémentaire 
 
Les abris de jardin, garages et annexes 

la limite de 20 m²  et sous 

  
 
Sont autorisées les changements de 
destination des bâtiments à condition que 
ce changement de destination ne 

 
 
Sont interdites les clôtures imperméables à 
la faune 

  
 Afin de garantir la pérennité du caractère 
naturel de la zone, les évolutions suivantes 
ont été retenues en matière de règlement. 

pouvant changer de destination : est 
autorisé « le changement de destination 
des bâtiments repérés au plan de zonage, à 
condition que ce changement de 
destination ne compromette ni 

conforme de la CDPENAF conformément 
 » 

 
De plus, les modifications des 
constructions existantes sont autorisées 
sont la condition que leur extension totale 
n  
supplémentaire par rapport à la surface de 
plancher totale de la construction. 

 Sont autorisés les aménagements et 

dans le sous-secteur Nco 

  

Faciliter les connexions écologiques dans 
ces secteurs de continuités  
 

Sect. II 
 

Art. 4 

  

4.1 Sont autorisées les surélévations et/ou 
extensions horizontales de moins de 5m 
linéaires dans le prolongement de la 
construction existante 

 
des constructions existantes, tout en les 
encadrant, sont mises en place afin de 
prendre en considération les souhaits 
éventuels  de ces constructions. 

 Pour le secteur Nco, les constructions et 
occupations du sol autorisées devront 
respecter un recul de 10m de part et 

 

4.2 Sont autorisées les extensions dans le 
prolongement de la construction existante 

atteinte à la qualité architecturale de 
 

 La mise en place de cette règle permet de 
prendre en considération des souhaits 

constructions existantes. 
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4.4 Dans le sous-
sol maximale de la surface foncière est 

 

Le rebasculement du sous-secteur Uja en 
sous-secteur Nja, induit 

 restrictions sur les 
occupations et utilisations du sol 
autorisées, afin de préserver et consolider le 
caractère naturel de cette zone. 
  réglementaire 
traduit un encadrement beaucoup plus 

cette zone, notamment en matière 

 

 4.5 Secteur Nja : la hauteur maximale des 
constructions ne doit pas dépasser celle des 
constructions existantes 

  

Art. 7 

La surface à prévoir pour le stationnement 
d'un véhicule est de 25 m² au minimum (30 
m² pour les places réservées aux personnes 
handicapées), y compris les accès 
immédiats. 
  
  

  

La réalisation d'aires de stationnement est 
imposée lors d'opérations de construction, 
d'extension, de surélévation ou de 
changement de destination de locaux ou de 
création de logements supplémentaires 

  
  Le règlement est également complété 
pour indiquer un rayon de 300 mètres 
(autour de la construction) au sein duquel 
les aires de stationnement doivent être 
créées. 
 
 Des préconisations et règles particulières 
sont mises en place afin encadrer le 
stationnement ordonnance 

des places, au sein de la 
zone 
 

 P
emplacements (longueur, largeur, 
dégagement) 

sous-sol 

Les places de stationnement extérieur 
doivent être matérialisées par un traitement 
différencié 
Aire de stationnement réalisées sur le 
terrain de l'assiette ou dans son 
environnement immédiat dans la limite de 
300m 
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G) LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES 

COMPLÉMENTAIRES 

1. Le report des risques naturels 
 
Le document graphique du PLU mentionne en légende que le territoire de Moirans est couvert par deux 

s le 08/06/2004 et le 14/09/2006. 

62-  

respect des dispositions réglementaires des PPRi joints en annexe du PLU. Le règlement du PLU en fait 
mention dans le cara
autorisées sous conditions. 
 
Par ailleurs, la commune de Moirans a élaboré une carte des enjeux traduisant les risques issus des relevés 
et du contenu de la doctrine d
est traduite dans le PLU de Moirans au document graphique. 

 

2. Les Emplacements Réservés (ER) aux voies, ouvrages publics, 

installations d’intérêt général et espaces verts 
 
Le tissu 

-
plan de zonage des emplacements réservés pour la réalisation de travaux de voirie ou encore la réalisation 

s verts  
 
Les emplacements réservés ont été majoritairement retravaillés lors de la révision du PLU et sont désormais 

icie limitée (environ 11,9 hectares au total) du 
territoire communal. 
 
La liste de ces emplacements figure en annexe du règlement du PLU et est reportée ci-après. 
Les emplacements réservés pour ouvrages publics et les emplacements réservés pour cheminements ou 
infrastructures routières, sont indiqués aux documents graphiques du règlement conformément à leur 
légende. 
 
De manière globale, les emplacements réservés de Moirans se répartissent en deux grandes familles : 

- les emplacements réservés pour 
liaisons intra communales, 

- les emplacements réservés pour la prise en compte des risques (aménagement de digues), 
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Tableau des emplacements réservés : 
 

N° 
SURFACE 

en m² 
Bénéf Objet Réf Cad 

ER- 1 974 Commune Voirie AI0632 

ER- 2 440 Commune Aire de retournement AE0009 

ER- 3 932 Commune Voirie - 

ER- 4 3412 
Commune Voirie 

AO0705  AO0441  AO0354  AO0356  
AO0355  

ER- 5 6997 

Commune Voie 

AS0029 - AR0195 - AS0133 - AR0168 - AR0195 - 
AR0167 - AR0166 - AR0274 - AS0134 - BM0142 - 
BM0141 - AR0273 - AR0163 - AR0398 - AR0350 - 
AR0349 - AR0348 - AR0162 - BM0254 

ER- 6 199 Commune Chemin piéton AR0274  AR0170  

ER- 7 6273 
Commune Voirie 

AI0365  AI0288  AI0503  AI0219  AI0253  
AI0284  AI0219 

ER- 8 2786 
Commune 

Voie nouvelle et 
cheminement doux 

AT0566  AT0565  AT0561  AT0562  AT0563 
 AT0567  AT0292 

ER- 9 92616 
ERDF 

Aménagement des 
 AZ0045  AY0161  AY0162 

ER- 10 553 Commune  AH570 ;574 ;566 ;568 
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3. Les Espaces Boisés Classés (EBC) 
 
Les espaces boisés classés au titre des articles L 113-1 et L 113-
document graphique et rappelés dans le dispositif réglementaire de toutes les zones concernées. 
 
Une très grande majorité de ces EBC sont concernés en tout ou partie par au moins un zonage pour lequel 
le maintien du boisement joue un rôle importa nt : 

- Boisement de zones humides participant à la biodiversité 
- Boisement identifié en ZNIEFF de type 1, souvent associé au volet zone humide 
- Boisement compris dans un périmètre du PPRi Morge, jouant un rôle dans la régulation 

hydrique des sols 
- Boisement concerné par un aléa de la carte des enjeux notamment mouvement de terrain et 

participant au maintien des sols en place 
- Bois

formant ainsi une connexion Est-  
- Boisement accompagnant les rivières de la plaine participant au maintien de la ripisylve 

 

hectare. Cette valeur est à minorer au regard de grands boisements qui ont été classés (notamment sur le 

 
 

 

permettant également une réduction sonore pour les constructions les plus proches. 
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4. Les éléments de paysage à protéger 
 

commune par des mesures et prescriptions qui assurent leurs préservations. 
Ainsi le P.L.U. protège, en application des articles L.151-19 et L.151-
de patrimoine remarquables qui possèdent une qualité patrimoniale urbaine ou paysagère. 
On peut distinguer : 

 Les éléments bâtis de paysage : parcs remarquables ;  

 Les éléments naturels de paysage : éléments végétaux paysagers. 
 

 

 Les éléments de paysage (L.151-  
 
Conformément au volet paysager du PLU, plusieurs parcs non protégés au titre des sites classés ou inscrits 
au patrimoine naturel, ont été identifiés comme d

-19 du Code de 
nt toute 

intervention. 
 

graphique. 
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N° Référence cadastrale Superficie 
en m² 

Image aérienne 

Espace protégé 
1 

AT0411  AT0441 2612 

 
Espace protégé 
2 

AT0147  AT0148  
AT0150  AT0151  
AT0152  AT0153  
AT0157 

6047 

 
Espace protégé 
3 

 966 

 
Espace protégé 
4 

AR0384  AR0401 934 
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 Les éléments naturels de paysage (L.151-  
 
La commune de Moirans entend préserver la trame verte urbaine (parcs et jardins de grandes propriétés, 

 
A ce titre, la commune a souhaité utiliser les outils juridiques de protection du patrimoine végétal du 
territoire prévu par le co  L.151-23 (éléments végétaux paysagers). 
La volonté de faire évoluer les protections existantes au PLU se trouve renforcée au PLU par le choix 

Classé). 
Les protections apportées au patrimoine végétal et paysager du territoire limitent les possibilités de 
constructions sur les parcelles concernées. 
 
 
N° Référence cadastrale Superficie en m² Image aérienne 

1 BM0118  BM0134  BM0135 
 BM0136  BM0141  

BM0142  BM0143  BM0144 

6741 
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5. Les efforts en matière de production de logements aidés 
 
Conformément aux prescriptions du SCoT, du Schéma de secteur et du PLH du Pays voironnais, le PLU doit 

 
 

sociaux. En 2015, la commune comptait 652 logements sociaux qui représentaient 19,83% du parc de 
s 

logements sociaux est à maintenir. 
 

- PLU institue une servitude 
(secteur de mixité) consistant à délimiter certains secteurs urbains, au sein desquels, en cas de réalisation 
d'un programme de logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de 
logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
Ainsi, dans les 4 secteurs repérés au plan de zonage, un pourcentage de logements locatifs sociaux est 
imposé. 
 

12% de logements locatifs sociaux) et du quartier gare (avec un minimum de 25% de logements locatifs 

2 sites : la Route des Béthanies et de Valmorge, recouverts par un secteur de 
mixité sociale avec un minimum de 50% de logements locatifs sociaux sur Valmorge et 100% sur les 
Béthanies. 
 
Le quartier de Champlong-les-

s réhabilités. Le projet 
propose une reconstruction de 52 logement
du Pays Voironnais de création de 1,5 logement pour 1 logement détruit. Ce qui correspond à la 

-site.  
 

  

lseyller
Note
3 secteurs : SADAC, Valmorge, Béthanies
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H) LES ORIENTATIONS 

PROGRAMMATION 

 

-  Les orientations 
d'aménagement et de programmation comprennent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de 
développement durables, des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements -7 1° indique que les orientations d'aménagement et de 
programmation peuvent notamment « définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, notamment les continuités écologiques, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune 
». 
 

-  : « Les travaux ou opérations 

aménagement qui seront réalisés sur les secteurs concernés. Cette compatibilité signifie que les travaux et 
opérations réalisés dans les secteurs ne peuvent être contraire aménagement 

 
 

re établies en cohérence avec le PADD. Elles sont complémentaires des 
 

 
s 

être à la fois : 
 - conforme aux prescriptions portées au plan de zonage et au règlement écrit du P.L.U. ; 
 - compatible avec les O.A.P. 
 

 
- Le Secteur gare (OAP sans règlement) ; 
- La SADAC ; 
- Les Jardins des violettes ; 
- La Pérelle ; 
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I) LE BILAN DES ZONES 

 
Le tableau ci-dessous décrit la correspondance entre les nouvelles zones établies dans le P.L.U. révisé et 
celles du PLU précédent. 
 

Zones Ancien PLU   PLU Evolution (ha) Evolution % 

U 405,24 U 385,63 -19,62 -4,84 

dont  dont       

UA 15,20 UA et Uah 25,02     

UB 22,15 UB 22,61     

UC 169,43 Uca / Ucb / Ucbp 206,11     

UD 17,87         

UH 11,21         

  UE 28,52     

  Uja / Ujb / Ujc 103,37     

      

AU 195,57 AU 33,12 -162,45 -83,06 

dont  dont    

AU strict 171,31 AUb    

AUb 4,03 AUc 3,40   

AUc 18,61 AUoap 1,04   

AUd 1,62     

 
       

A 891,20 A 1074,94 183,74 20,62 

  dont       

  Ah 1,48     

      

 
       

N 527,00 N 532,63 5,63 1,07 

dont  dont       

N et Ns 458,55 Ns 96,35     

Ne 8,72 Nse 35,89     

Nh 5,51 Nsl 7,27     

Np 14,68 Np 15,92     

Nco 39,11 Nco 85,14     

Nb 0,43 Nja 1,30     

 
      

TOTAL 2019 ha 
 

2026 ha 
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TITRE 3 :  
INCIDENCES DES CHOIX SUR 

L ENVIRONNEMENT ET MESURES MISES 

SERVATION ET 

SA MISE EN VALEUR 
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nt été considérées. 
 
Pour chaque thématique sont déclinées : 

-  
- Les mesures pour éviter, réduire ou compenser 
- Les indicateurs de suivi 

 
 

A) INCIDENCES SUR LE MILIEU 

PHYSIQUE 

 

1. Géologie 

IMPACTS POTENTIELS 

 
 Le risque de mouvement de terrain lié au retrait-gonflement des argiles 

-

e risque important pour les 

constructions présentes et futures au sein du tissu urbain existant. 

 

 Le risque de mouvement de terrain lié à la présence de cavités 

cherches 

Géologiques et Minières (BRGM). Une seule cavité naturelle a été recensée sur la commune. Elle ne 

présente pas de risque majeur pour la commune. 

  

La commune de Moirans est classée en zone -

0023 du 22 avril 2011 relatif à la prévention du risque sismique. 

-sol. 

 

LES MESURES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER 

Mesure pour éviter :  
 

ou de réduction. 

de la construction. 
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2. Topographie 

 

IMPACTS POTENTIELS 

Moirans se situe aux portes du massif alpin, entre les contreforts des Terres froides et la plaine alluviale de 
grande plaine sur la 

partie sud. SI la topographie se caractérise par des pentes relativement douces, elle offre également des 
perspectives visuelles parfois importantes sur des secteurs de coteaux (Champfeuillet). 
 

rmes paysager, notamment sur la gestion des perspectives. 
 

 
Seul un projet (site de la Pérel
mouvements de terres susceptibles de modifier la topographie devraient donc être nuls. 
 

LES MESURES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER 

Mesures pour éviter  
En définissant un projet a

 de ce PLU, évitant toute incidence 
 

 

teinte à la topographie des lieux. Le règlement dans le chapitre relatif à la 
qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère traduit cette volonté. 
 

adaptées au terrain naturel et étudiées en fonction de la pente du terrain. Un bâtiment terminé ne devra 
pas présenter de talus importants ni en déblais, ni en remblais.  
 
 
Mesures pour réduire  

 : 
- les mesures 

constructions :  
o Sur le site à vocation résidentielle de la Pérelle, une frange paysagère doit être créée de 

 de même sur le 

des objectifs. 
- La réglementation de la hauteur des constructions. 

 
 

appliquent, et notamment 
-27, qui prévoit dans ses dispositions que : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 

sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 
architecture, leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont 
de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels 
ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. ». La gestion des demandes 

 



 Commune de Moirans 
 

Rapport de présentation   dossier PLU Approuvé 152    

LES INDICATEURS DE SUIVI ET LEURS MODALITES DE SUIVI 

 : 
- Evolution de la topographie communale 
- Suivi des autorisations liées aux affouillements/exhaussements 

 
Modalités de suivi : 

- Données SIG topographique ; suivi triennal 
-  
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3. Le réseau hydraulique 
 

IMPACTS POTENTIELS 

chantier des projets prévus.  
La commune de Moirans 
territoire marqué par les réseaux hydrauliques. 
 
 

LES MESURES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER 

Les prescriptions fixées par le PLU visent à protéger le réseau hydraulique et à li
 

 
Mesures pour éviter et réduire : 

 

évitant une urbanisation massive à proximité des 
 

-Sud bénéficient pour la 
plupart de protections adaptées : 
 

- 
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- De manière générale, dans la 
partie sud de la commune, 
correspondant à la plaine 

Brassière du Rebassat ou la 

classement en zone naturelle.  
Lors de leur traversée dans les 
hameaux des Îles et des Petites 
Îles les abords de la Morge et du 
Pommarin sont également 
classés en zone naturelle. Des 
zones tampons ont ainsi été 

 (10 à 15 m). 
 
 
 

- La rivière de la Morge, soumise à un Plan de 
Prévention des Risques Inondation, est classée en 

dans le quartier Saint-Jacques.  
En effet, dans la partie la plus urbaine de la rivière 
de la Morge, un travail important a été mené dont 
une partie des orientations a trouvé une 
traduction directe dans le PLU : préservation 

classés accompagnant les torrents, classement en 
zone naturelle de secteurs sensibles 
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- 
Fenêtres et de la Pérelle.  

orientations garantissant la conservation du fossé existant et 

 
En limite ouest, un second ruisseau borde le site et est concerné directement par le zonage du 
PPRi. Si celui-
libres à maintenir sur ce secteur. 
 

 
 

Par ailleurs, en termes réglementaires, la révision du PLU a permis de mettre en place les mesures suivantes : 

- e et le maintien en espace non 

concernés ; 

- La gestion des eaux pluviales à la parcelle ; 

Enfi
gestionnaires des réseaux. Le positionnement des sites tient compte des capacités actuelles tant en termes 

ement. 

 

 

LES INDICATEURS DE SUIVI 

 : 

- Qualité des eaux de surfaces et souterraines 
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4. Les zones humides 

 

IMPACTS POTENTIELS 

identifiés comme humide. 

 

Seule une partie inférieure à 1000m² resterait impactée. 

 

LES MESURES POUR EVITER, REDUIRE OU COMPENSER 

Les zones humides répertoriées sont classées en 

majorité en zones naturelles (en vert) ou en secteur 

bénéf

de zones naturelles ou agricoles. A noter que le 

classement en zone agricole ne dispense pas du respect 

de la règlementation en vigueur en matière de bonnes 

pratiques culturales. 

 

Une zone humide était également identifiée au sein de 

secteur dédié au site de renouvellement du quartier 

Gare. 

 

classement au titre des espaces boisés classés. 

périmètre de la zone humide. 

ité. Il a été privilégié 

un classement au titre de la zone N, reconnaissant notamment la continuité écologique que ces boisements 

humides constituent avec le Pommarin situé quelques dizaines de mètres au Sud et dont les berges sont 

zone tampon naturelle (Zonage N & Nco). 
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Emprise de la zone humide (vert)  Classement N/EBC et continuité écologique 
 
 
 

de la Pérelle permet de limiter les impacts sur la zone 
humide identifiée. La partie concernée par le  sera traitée en tant 

 Le classement au sein du PLU ne 
 

On peut également rap
permet également de mieux prendre en compte les abords directs du réseau hydrographique souvent 

 
des connexions avec la zone humide qui a été classée en N. 

Enfin, en Nco, les clôtures imperméables à la faune ont été interdites. 

 des incidences environnementales du 

de const
limitation de la consommation mais également dans une moindre imperméabilisation des sols et donc 
dans un moindre impact sur le réseau hydraulique du territoire. 
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B) INCIDENCES SUR LE PAYSAGE 

 

1. Les impacts sur le paysage 

 

inévitablement des impacts, pas forcément négatifs, sur les paysages.  
 
Même si la majeur

portions du territoire.  
 

2. Les mesures pour éviter, réduire ou compenser 
 
Mesures pour éviter 
 
La sensibilité est variable selon les secteurs envisagés. 
 

tenu de sa localisation en extension du quartier. 

devra être privilégiée. 
 
Le site de la SADAC modifiera également le paysage de manière importante compte tenu de la démolition 

 
 
Le changement de zones de secteurs init

 
Ainsi, les principaux enjeux paysagers identifiés au sein des documents supra-communaux (Coteaux, Cluse 
de 

 ; Pérelle 
Nord et Sud sées en zone Agricole ou naturelle. Le classement en zone 

 
 

-19 du CU. En parallèle, un inventaire est également menée 
par les services du département dont les conclusions pourront permettre une meilleure prise en compte du 
patrimoine bâti (et 
modification le PLU en y inscrivant un patrimoine complémentaire. 
 
Mesures pour réduire 
 

nt extérieur des zones à 
urbaniser, incluses dans les OAP : 
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- -delà des 
r 

également de toute construction les secteurs de crues ; 
- Le maintien et la sauvegarde des secteurs de continuité naturelle ; 
- Le traitement des franges paysagères. 

 
agères. 

Plusieurs mesures peuvent être citées : 
- 

constructions :  
o Sur le site à vocation résidentielle de la Pérelle e doit 

être maintenu en espace vert ; 
o Sur le site de Petit Criel ce ratio est de 50%. 

- La réglementation de la hauteur des constructions. 
 

projet paysager cohérent avec les attentes des élus en matière de requalification de la zone et offrent un 
 

A ce titre, la définition et localisation préférentielles des espaces verts a été précisée en complément des 
exigences relatives à la part des espaces libres (50%). 

 
Traitement paysager attendu sur le site de la gare 

 
 

toutes constructions susceptibles de remettre en cause les enjeux paysagers de ces secteurs mais également 
environnementaux.  
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Sur le site de Champfeuillet et notamment le lieu-dit la côte des filles 
urbanisation, une bande non aedificandi a été maintenue en fond de parcelles
construction, elle la conditionnera à des éléments de faible emprise et non visible tels que les piscines 
enterrées. 
 

u sein de 
terres anciennement agricoles. Ces sites qui ne sont plus exploités constituent des points noirs paysagers 

il a été instauré deux zones Ah (STECAL) autorisant une urbanisation 

 
 
 
En parallèle de ces mesures g
cadre de vie et le paysage :  

- Protection des espaces boisés classés 
- Protection de 

ur de ville) 
- 

architecturale afin de veiller à une cohérence des bâtis. 
 

3. Les indicateurs de suivi et leurs modalités de suivi 
Au vu de la difficulté d évaluer l évolution des paysages, deux indicateurs ont été choisis : 

-  

-  

 

Modalités de suivi : 
- Photo aérienne, SIG, suivi annuel  
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C) INCIDENCES SUR LE MILIEU NATUREL 

1. Les impacts 

 
Le projet de PLU, par son objectif de développement, bien que mesuré et maîtrisé, aura forcément une 
incidence sur les milieux naturels. 
Le risque de pression exercée par le développement des zones résidentielles et économiques est réel et 
suppose maîtrisé. 
 

des incidences sur les milieux qui les entourent. 
 
L

cohérence avec le SCoT et le Schéma de Secteur. 
 
Notons sur ce sujet, que la ville dispose par le biais de son PLU un réseau de zone N inconstructibles 

zone économique. Sur cette dernière, le classement en zone N de la zone humide viendra protéger 
 

 

2. Les mesures pour éviter, réduire, compenser 
 
Mesures pour éviter 
 

 
 
Les projets de requalification, de renouvellement ou la mobilisation de foncier libre dans la trame urbaine 
constituent la majorité des projets à court et moyen terme du territoire. 

secteurs à enjeux, majoritairement concentrés sur la partie sud du territoire. 
Néanmoins, leur inscription au sein du PLU ne les exonère pas des exigences relatives au code de 

 
 
On peut également ajouter le déclassement par la commune de plusieurs secteurs initialement prévus en 
zones à urbaniser (zones AU), qui dans le présent PLU ont été basculés en zone naturelle ou agricole, 
évitant de fait un impact supplémentaire. Certains de ces secteurs auraient eu des incidences 
environnementales fortes au vu de leur positionnement 

3). 
 
 

 
 

visant la maîtrise des besoins en équipements 
publics et le maintien de la qualité du cadre de vie ainsi que la préservation du patrimoine agricole et 
naturel présent à Moirans, qui participent for . A noter que le précédent 
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règlementairement plusieurs principes qui ont été maintenus. 

 
Part des espaces naturels / EBC / Continuité écologique 

 
Aussi, la commune a instauré plusieurs dispositions de protection des espaces naturels boisés et de la 
biodiversité locale : 

- Le maintien du caractère agricole de la partie sud de la commune, par un maintien des espaces 
classés en zone agricole au plan de zonage (zone A), 

- (continuités écologiques) selon une zone 
tampon variant de 10 à 15 mètres 

- 
(maintien des plantations existantes, plantation des espaces libres de construction et des aires et 

 toitures ou façades 
végétalisées. 

- -
espaces paysagers et bosquets à préserver au titre des articles L. 151-19 et L. 151-23 du Code de 

articipent à offrir des conditions favorables au maintien de la biodiversité en 
zone urbaine, dans la mesure où ces espaces peuvent constituer des refuges pour la faune locale 
(insectes,  
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- La définition de règles de végétalisation imposant 
maintenus en espace non imperméabilisé et végétalisé, dont un pourcentage en pleine-terre, 

-  : Manoir de Chancoy, 
les berges de la Morge. 

 
Concernant les continuités écologiques identifiées dans les documents supra-communaux, elles trouvent 
une prise en compte au travers les zonages évoqués précédemment. De manière plus spécifique : 

- s en zone naturelle 
- 

t attendue sur ces secteurs. 
- 

maintenue 
également renforcée par la prise en comp

secteur. 
- Les boisements Nord de la commune ont été maintenus en EBC. En revanche, une continuité 

historiqu

annulations temporaires du PLU en vigueur. 
- Cette continuité boisée trouve enfin un renforcement par la réduction du périmètre Uc sur le Petit 

é automobile présente 
le long de la RD1085 et dont le développement sera incompatible avec la préservation du milieu 
dans lequel elle prend place. 

 
 

 
 
Sont admis sous conditions : 

-  
- Les démolitions 
-  
- Si par leur situation ou leur importance ils  pas, soit la réalisation par la commune 

services publics. 
- Les modifications des constructions existantes (avec ou sans changement de destination) dans le 

volume existant et leurs extensions limitées au maximum de 15%  supplémentaire. 
- Le changement de destination des bâtiments repérés au plan de zonage, à condition que ce 

gère du 
. 

Trois ensembles de constructions ont été identifiés à ce titre. 
- Les aménagements, les transformations et les extensions des constructions liées à une activité 

Départemental. 
- ploitation agricole 
- Les exhaussements et les affouillements du sol s

 
 
A noter que certains sous-secteurs du classement de zonage naturel autorisent certaines 
constructions et occupations du sol sous plusieurs conditions : 

- En Nco : les constructions et occupations sol autorisées devront respecter un recul de 10m de part 
s  
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- En Nja : les constructions à caractère artisanal et de commerce de détail, les constructions à usage 
de commerce de gros, les locaux de gardiennage strictement li s à 60m²,  

- En Np 
autorisés 

- En Nse, les ouvrages publics et installations 
 

- Nsl : les constructions et occupations du sol liées  
 

3. Les indicateurs et leurs modalités de suivi 
 
Plusieurs indicateurs, de différentes natures, peuvent être définis pour suivre les effets du PLU sur 
l environnement naturel : 

- Surfaces boisées,  
- Surfaces des terres agricoles  
- Surfaces naturelles identifiées/protégées réglementairement. 

 
Modalités de suivi : 

- SIG, Photo aérienne, suivi annuel 
-  
-  
-  
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D) INCIDENCES SUR LE MILIEU 

AGRICOLE 

 
Les sites concernés par les zones à urbaniser en extension sont généralement occupés par des terres à 
vocation agricole. 
 

1. Les impacts 

 
Les impacts résultant du changement de vocation seront de deux ordres : 

- Mutation de terrains en culture, 
- Désorganisation foncière et perturbation des cheminements agricoles. 

 
A savoir que lors de la procédure de PLU, une rencontre avec les agriculteurs de la commune a été 
organisé Cette rencontre rendue possible 

sur les difficultés ou projets à venir. 

Aujourd
développement urbain. 
 
En 2017, vingt-cinq exploitations agricoles possèdent leur siège sur la commune. Plusieurs jeunes 
exploitants se sont installés ces dernières années. 
 

s espaces agricoles en zones A et Ah (hameaux en zones agricoles).  
 

Ah ou A), car la municipalité ne souhaitait plus voir ces zones être urbanisées, et ce, dans un objectif de 
préserver les potentialités agricoles existantes sur la commune. Il en va de même pour des surfaces inscrites 

nt s en A (Pérelle Sud). 
 
Au total, la superficie occupée par les zones agricoles a augmenté par rapport au document du Plan Local 

 
 

2. Les mesures pour réduire, compenser 
 
Mesures pour réduire 
 
Les mesures peuvent être de différentes natures : 

- Une acquisition par phase a pour effet de répartir dans le temps la consommation de 
 

- Des échanges peuvent être réalisés entre les agriculteurs concernés et la commune. La 

rencontre afin de déterminer les enjeux fonciers. 
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Au regard des objectifs de production de logements, le projet communal entend maintenir un objectif de 
limitations des espaces naturels et agricoles, notamment en assurant une importante partie des logements 

 
 
La révision du PLU a également é

). Les zones agricoles ont donc été 
maintenues voire étendues par le passage de zones à urbaniser en zone A, ou Ah. 
 

Répartition du zonage agricole sur la commune de Moirans (A, Ah) 

 
vité agricole au moins pour la 

 
 

zones agricoles (zone A). La vocation agricole de ces terres est effective mais reste conditionnée aux risques 
ou à des enjeux environnementaux ou paysagers importants (hameaux). 
 

ces secteurs, de manière à concilier les enjeux environnementaux identifiés avec les enjeux agricoles. 

autorisant ainsi de pérenniser leur activité. 
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La consommation des terres agricoles programmée répond aux stricts besoins nécessaires pour générer une 

,2% par an en moyenne et permettre un renforcement des 
la commune. 

 
s, seuls celui de la Pérelle semble identifié comme espace cultivé 

 
 
Enfin, 3  
Au regard de la vocation résidentielle des bâtis entourant ces 3 bâtiments, le changement de destination 

 
Ces bâtis ne nécessiteront pas de création viaire complémentaire susceptible de morceler un foncier 
agricole. 
En
sur les axes de circulation, notamment pour les engins agricoles. 

vité agricole du 
territoire. 
 
 
 
 

3. Les indicateurs et leurs modalités de suivi 
 

 : 
- Surface des terres agricoles 
-  

 
 
Modalités de suivi : 

-  
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E) INCIDENCES SUR LE MILIEU HUMAIN  

1. Les impacts 
 
Le projet de PLU dans son ensemble a pris en compte la satisfaction des besoins de la population en termes 

 
 

Programmation, le PLU a inscrit des mesures favorisant une plus grande mixité. 
 

création de 854 9. 
 
 

2. Les mesures pour éviter, réduire, compenser 
 

une croissance de 9. 
 

deux principaux 

ts) et du site du quartier gare (270 logement). 
 
Le quartier gare comme le reste des opportunités identifiées dans la trame urbaine est  constituée de 
parcelles privées dont la mutation peut prendre du temps voire ne pas être réalisée dans les 10 ans. 
 
Il 

 
 

de 
population. 
 
 

3. Les indicateurs et leurs modalités de suivi 
 
Indicateurs : 

- Evolution de la population 
-  

 
Modalités de suivi :  

- Données INSEE, suivi annuel 
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F)  

1. Les impacts 

 
Les zones 

,2 9. 
 
Ainsi ce sont environ 854 logements 9  dans les objectifs 
du SCoT de la région urbaine grenobloise, du Schéma de Secteur et du PLH en vigueur du Pays Voironnais. 
 
La réalisation de ces nouveaux projets de construction aura une incidence sur la demande en logements sur 
la commune (offre adaptée  
 

2. Les mesures pour éviter, réduire, compenser 
 

du sol envisagés en périphérie qui 
restent minimes au regard des projets de renouvellement. 
 
Le PLU décline la volonté communale de favoriser une mixité fonctionnelle des espaces de développement 

de  
Le règlement établi permet la promotion de form
préférentiel, dans la continuité des principes en vigueur actuellement. 
 
Par ailleurs, 2 secteurs de mixité sociale (Route des Béthanies, Valmorge) sont définis au sein du zonage, 
exigeant un minimum de 50% de logements sociaux dans les programmes attendus (100% pour Béthanies) 
 
En parallèle, les sites de la SADAC ainsi que le quartier gare précisent dans leurs OAP des règles relatives à la 
fois à la mixité sociale mais également en matière de  
 
A noter également que la commune, entend profiter du site de Valmorge pour diversifier les vocations et y 
implanter ainsi un EHPAD (délocalisation de centre- ire 

de gens du voyage en vue de leur sédentarisation. 
 

ais.  

3. Les indicateurs et leurs modalités de suivi 
 
Indicateurs définis : 

- Nombre de logements 
- Typologie des logements 

 
Modalités de suivi : 

- Données INSEE et permis de construire, suivi annuel 
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G) INCIDENCES SONORES 

1. Les impacts 

Le bruit des infrastructures de 
et des zones bruyantes sont situés dans les annexes. 
 

acoustiques. 
 
Par ailleu
des modes doux (chemins piétonniers ou cyclables notamment). 
 

2. Les mesures pour éviter, réduire, compenser 
 
Mesure pour éviter 
 
Dans les secteurs soumis à 
les dispositions techniques applicables suite aux différents arrêtés ministériels et préfectoraux. 
 

-même générateur des nuisances. 
Il est évident, que la réalisation des constructions su
secteurs confrontés aux périmètres de bruit, devra se conformer aux exigences règlementaires en matière 

qui est précisé 
dans le règlement écrit du PLU. 
 
Selon les habitudes de transport qui pourraient être prises, la réalisation du P
pe
trafics routiers. 
 
 
Mesure pour réduire 
Les nouveaux projets pourront avoir un effet négatif en matière de nuisances sonores en affectant de 

 
 
Des dispositions spécifiques devront être prises le cas échéant (protections phoniques, revêtements 

e par les nouveaux 
projets.  Ces dispositions sont davantage reliées au code de la construction. 
 

3. Les indicateurs et leurs modalités de suivi 
- Mesure de la nuisance sonore des infrastructures routières  
-  
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H) INCIDENCES SUR LE RESEAU 

ROUTIER 

1. Les impacts sur les accès, la desserte et le stationnement 

 
et activité) a pour effet de faire croître le trafic automobile et 

de modifier sensiblement le réseau de voiries et la circulation dans certains secteurs de la commune. 

2. Les mesures pour éviter, réduire, compenser 
 
Mesures pour éviter et réduire 
Le 
et/ou dans le règlement : 

- Le choix de développer le secteur de la gare mais également celui de la SADAC ou du 
pprochement des lieux de vie et des 

équipements de transports en commun, et plus particulièrement des deux gares qui 
ponctuent le territoire de Moirans et offrent une desserte importante. 

- placements réservés 
prévus) afin de gérer le développement du secteur que ce soit le quartier ou le pôle de 
rabattement 

- 
amélioration des conditions de desserte. Outre les emplacements réservés qui assureront 
la desserte, un principe de cheminement a été positionné en direction de la gare afin 

 
Ce principe fixe une largeur minimale de 4 m. 

 
De manière plus générale, les mesures suivantes ont été prises : 
 

-  
notamment le cas sur le secteur dit jardins des Violettes, ou une liaison en arrière du site 
par les berges de la Morge permettrait de relier le centre sans avoir à longer la RD non 
qualifiée pour la piétonisation. 

- 
la construction de logements mais également par la forte motorisation des ménages. Ces 
règles ont par ailleurs été adaptées aux périmètres des gares (limitation du nombre exigé 
de places de stationnements). 

 
Il est rappelé que selon les projets, ces dernier

supplémentaires en vue de mieux adapter le réseau au développement du territoire. 
De même, les nuisances sonores associées au réseau routier (ou ferroviaire) induisent des exigences 

construction). 
 

3. Les indicateurs et leurs modalités de suivi 
 
Les indicateurs choisis sont les suivants : 
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- Fréquentation des transports en commun,  
- linéaire de cheminement doux, 
- nombre de places de stationnement 
- nombre de vélos en libre accès mis à disposition 
- Répartition modale des déplacements, actifs et déplacements 

 
 
Modalités de suivi : 

- Enquêtes de répartition intercommunale, triennale 
- Données INSEE sur les déplacements, suivi annuel 
- Données intercommunales sur les déplacements, suivi annuel 
- Données ville sur les cheminements doux, suivi annuel 
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I) INCIDENCES SUR LES RESEAUX, LA 

RESSOURCE EN EAU ET LES DECHETS 

1. Les impacts 

 

réalisation des résea  : 
- Une augmentation des besoins en eau 
- une augmentation des volumes à traiter, 
- une extension des zones de ramassage, 
- une extension des réseaux divers. 

 

2. Les mesures pour éviter, réduire, compenser 
Le projet de PLU a été élaboré en concertation avec les gestionnaires de réseaux qui, dès la phase de 
diagnostic, ont permis de définir les capacités mais également les éventuels points de blocage. 
 

regard de cette connaissance et le projet a été établi en tenant 
compte : 

- . Des extensions des 

quartier gare ou le site des jardins des violettes. 
- 

population définie au PADD 
 

choix 
 

 

3. Les indicateurs 
 

Plusieurs indicateurs permettront de suivre l évolution de cette thématique réseau :  
- Quantité de déchets. 
-  
- capacité  
- Capacité des captages 
-  

 
Modalités de suivi : 

- Rapport des gestionnaires déchets, eau potable et assainissement, suivi annuel 
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J) INCIDENCES SUR LES RISQUES  

1. Les impacts 

 
Le territoire de Moirans est concerné par deux documents liés aux risques : 

-  
-  

 
La commune est également concernée par une carte des enjeux inondations et mouvement de terrain. 
 
On retrouve également plusieurs canalisations générant des périmètres de risque et qui traversent 

 
 
La révision du projet de PLU renforce les mesures de sécurité en matière de protection contre les risques 

 
 

2. Les mesures pour éviter, réduire, compenser 
 
Mesures pour éviter 

enjeux au sein du 
règlement écrit et graphique, conformément aux dispositions éditées par la DDT38. 
 
En ce sens, on retrouve les dispositions suivantes : 

- La mention dans ch
aux risques identifiés dans cette zone 

- 
zones (dispositions issues de la doctrine DDT38) 

- Le report sur le plan de zonage des secteurs concernés par les enjeux 
 

risques : 
- La redéfinition de certains espaces urbains notamment dans la plaine au regard de risques 

connus : des parcelles ont ainsi été déclassées compte tenu des risques forts en matière 
es concernait 

- 
 

- 
de la Morge et ses Affluents. 

 
En parallèle, le PLU intègre plusieurs dispositions qui peuvent avoir une incidence favorable sur la prise en 
compte du risque ou la limitation des impacts : 

-  notamment dans le secteur gare  
- La définition de zones naturelles, y compris bâties 
- Des exigences supplémentaires en termes de gestion des eaux pluviales à la parcelle  
-  

 

 : 
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- 

res et 

 les plus proches 
(Ethylene notamment). 

- 

conduit les services préfectoraux a institué des servitudes dont une partie seulement a été 
menée à son terme (arrêté du 15 mars 2017). Concernant les autres canalisations, des 

-
créés. 

 
Concernant ce sujet, et au-
générale de se rapprocher des gestionnaires de réseaux notamment au regard de la complexité 

lequel la mise en place de servitudes se retrouve inscrit. 
 

3. Les indicateurs et leurs modalités de suivi 
 
Plusieurs indicateurs sont définis : 
 

- Nombre de catastrophes naturelles 
-   

 
Modalités de suivi : 

- Données préfectorales, Arrêtés de CATNAT, suivi annuel 
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K) INCIDENCES SUR LA 

CONSOMMATION ENERGETIQUE 

1. Les mesures pour éviter, réduire, compenser 
 
Le développement de l'utilisation ou de la production d'énergies renouvelables est envisagé par les 
dispositions réglementaires du titre VI du règlement applicable à ch

notamment), mais qui préconisent une implantation harmonieuse de ceux-ci. 
 
De même, cet article vise à donner des recommandations pour une meilleure performance énergétique et 

-à-vis de 
 

 
La souplesse réglementaire concernant les volumes et gabarits des constructions nouvelles des zones 
urbaines notamment, encourage la production de nouvelles formes urbaines plus « compactes » et donc 
moins énergivores. 
 

 que la conception des constructions 
sur les principes du bio-climatisme avec notamment une orientation préférentielle des surfaces vitrées au 
sud lorsque OAP le permet. 
 
 

2. Les indicateurs et leurs modalités de suivi 
 
Un indicateur a été défini : 

- Nombre de bâtiments produisant des énergies alternatives sur le territoire (également 
bâtiments basse consommation (BBC), voire passifs), 

 
Modalité de suivi : 

- Suivi annuel sur la base des données communales 
 

 

 




